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t ouv~.~te, a 10 h 55 . 

REMERCPEMENTS AU PRESIDEHT SORTANT 

Le m (intetpr&3tion de l’espagnol) 0 Comme cette séance est 

la première que le Conseil tbeut au moi8 de mars, je voudrais saisir cette 

occasion pour rendre hommage, aia nom du ConsePl, ir W. Thourina 8. Pickwing, 

BePzéseotant permanent des Etats-Uiaia d’Amérique auprbs de l’Organisation des 

Nationa Uafes, pour la EisçoP dont fl 8 aeaud 16-s prbBf86nCe du Comseil de 

sécurité pendant le mois de février. Je suia certain de me falre l’interprète 

de tous les membres du Conseil de sécurité en exprimant à 1’Ambassadeur 

Pickering notre profonde reconnaissance pour le grand talent de diplomate, 

l’efficacité et la courtoisie sans faille dont il a fait preuve % la directiou 

des travaux du Conseil au coure de ce mois très productif et important. 

SOUHAITS DE BIENVENUB AU SECRETAIRE GBHEBAL ADJOINT ET REMERClWENT& A 
L'ANCXEN SECBETAICRE GENE- ADJOINT 

Le m (int%rgr6tation de l'espagnol) I Je voudrais, au nom du 

Conseil, souhaiter la bienvenue à M. Vladimir Potrovaky, Secrétaire général 

adjoint aux affaires politiques , et lui adresser nos meilleurs weuI, de suc& 

dans l’accomplissefwnt de le tâche importante qui vient de lui âtre confiée. 

Nous LPOUI réjouissons & le perspective de coopérer avec lui aun travaux du 

Conseil de sécurité. 

Je voudrais 6galement saisir cette occasiour pour exprimer, au nom du 

Conseil, notre gratitude in MI Vasily S. Safroncbuk, anciea Secrétaire général 

adjoint aux affaires politiqaaes et &ux affaires du ConneiO de sécurité, pour 

le précieux ooncour% qu’il a apport& aux travaux du Coloneil de sécurité 

pendant de nombreus%& ann6es. Nous lui souhaitons plein aucaès dans ses 

futures entrepriaee. 
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ADOPTION DE L'GRDRE DU JOUR 

a) ~-LA SXTUATPON ENTRE L'IRAQ ET LE KOWBIT~ 

b) LETTRR DATEE DU 2 AVRIL 1991, ADRESSEE AU PRESXDEHT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LB REPRESENTAnNT PERMANENT DE LA TURQUPE AUPRES DE 
L'ORGANISATIOEJ DES WTIONS UNIES (6122435) 

LIWTRE DATEE DU 4 AVRIL 1991, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
GECURPTE PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR YNTERIM DE LA MPSSXON PERMANENTE DE 
LA FRANCE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (W22442) 

LE;!V!RE DATEE DU 5 MARS 1992, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SEWRITE 
PAR LE CHARGE D'APFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE LA 
BELGIQUE A!I?RES DE L'OEGAHISATIOBt DES NATIONS UNIES (W23685) 

Lo ERE&XP>ENT (interpr&atih &3 l'espagnol) t Confsrnherat B 

l'acaord auquel le Conseil est parvenu lors de aes aonnultations aMh?ieUreSr 

j'irrnvite lea dél6gatloaas de l'Iraq et du Koweït à participer au débat sur 18 

question inscrite à l'ordre du jour du Conseil, confortint 0 1'Article 31 de 

la Charte des Nations Unies et à l'article 37 du règlement; intérieur 

provisoire du Conseil. 
. . du Pr- M. w r>faee a la -le du 
a. l ,  6 .  M. BbuPhasanut90 10 wst resetve sur le f&g 

de* 

Le PPESIDENT (interprétation de l'espagnol) I Confornhnent B 

l'accord auquel le Conseil est parvenu lors de ses consultations anthrieures, 

j'invite bl. Haus Alix, Directeur général de l*Ageuce internationale de 

l’énergie atamique, et WI Golf EScous, Président exhcutif de la Comtnission 

spéciale, en vettu A> l'article 39 du rbglement Znt&rieu~ provisoire du 

Conseil. 
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Le coaaeil de mhurith va aai~teaaat abwiler l~exainm de la question 

inscriee b 801p ordre du jour. Le Coaneil de séaurité 6lœ réuni9; cooformém%nt à 

la dkiaion prise ip sa 30580 séance, le 28 fbrier 1992, tel que cela figure 

dans la ticlaratioa faite par le Pr&eident du Conseil da skarité le &me jour 

~(W23663) et tel qu'il en avait &té convenu lors de consultatiens antérieures 

du Conseil de sécuritd. 

Au nom du Conseil, je souhaite la bienvenus au Vice-Premier Miniatre des 

affaires &rarnqèrerr de l'Iraq, pays Membre de l'Organisation des 

Nationa Uniea, S. 0. pi. lariq A%is, dont la présenoe ici aujourd'hui est 

assurément d’une grande importinozce. Nous soubadtcm8 tous que ces réunions 

soient très produativea, et constructives. 

On se souviendra que le 14 février 1992 Pe Bré0idfmt du Conseil a informé 

le Conrseil de l’inntBr8t faimifedA par 1s Gouvernement iraquien au aujet de 

l'envoi d'une équipe technique de haut ûiwwm pour rcépoudre aux questions que 

les membres du Conseil pourraient formuler quant au respeat par l'Iraq de 1s 

rholution 687 (1991) et 4err autres résolutàoaw partfnenteo. 

A la suite de consuftationa en& les &rea du Conseil, j'ai 6té 

autorisé h faire la dhclsration rrufvcu.W au mm du Corpseil a 

"f. OBLIGXIIOM G- 

Les résolutions concernant: la nPtuation entre l'Iraq et le XowePt 

imposent a l’Iraq un certain nombre dbobligstfousr dont une générale et 

d’autre6 spéaifiques. 

Pour ce qui ent de l'obligation gh&rale, 1'Xraq oot tenu, aux 

termes du parigraphe 33 de la résolutien 687 (1991) du Consefl de 

séaurité, de notifier officiel+wnt au Secrétaire q&aaral et au Conaail 

son accegtatisn de toutea lee diapoaitiaroa de oetts rieslutisn. 

L'Uaq a arfguifié son aweptation inconditionnelle daus der lettres 

datées des 6 et 19 avril 1991 ($122456 et 22480, reapectivemeot) et du 

23 janvàer 1992 (W23472). 

La déclaratiw faite par le Prbident du Conseil de r&zurit&, au nom 

des membres du Coneeil (8/23500), & 4'58sue de Po r6u;~ion du Cosreeil 

tenue au nàveau des chefs d’ICtai et da gouvernement fs 31 jawier 1992, 

contensàt le gassfage ci-apr.45 0 
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‘L’a&h% dernière. sous l’autorith de 1’Orgauisation des 

bîatfourr Ur$a6, la communauté intera#Anale a pu faire en sorte que 

le KoueZt recouvre fia eouveraineth et 5on intégrité territoriale, 

qu’il avait perdues par suite de l’agression iraquienne. Les 

-~réaolutions adoptées par le Conshl de~sécurité demeurent 

essentielles pour le rétablissement de la paix et de la stabilith 

dans la-région et doivent êere iutigralement misas en oeuvre8 Les 

membrea du Conseil de sécurité sotat par ailleurs préoccupés par la 

sftuatiorr bummitaire des populations civiles innocoutes de 1’Sraq.’ 

La 5 février 1992, 10 Préoident du Conseil de sécurité a fait, au 

nom des membres du Corzseil, me déclaration (W23517) qui comportait le 

passsge ci-aprhs I 

*En ce qui concerne le rapport factuel du Secrétaire général 

[S/23514] sur le respect par l’Iraq de toutes les obligations qui 

lui incombeut en vertu de la résolution 687 (1991) et des 

résolutions pertinentes ultérieures, les membres du Coaeeil de 

sécurité notent que de grands progrès ont certes été accomplis, mais 

qu’il reste beaucoup 8 faira... Les membres du Conseil sont 

troublés par l’absence de coopération de la part de l’fraq. L’Iraq 

doit appliquer pPeinement la résolution 667 (1991) et le5 

risolutios8 pertinentes ultérieures, comme souligné daus la 

dhclaration dont le Président du Conseil a dos& lecture au nom des 

membres du Conseil h la réunion tenue le 31 jarrvier 1992 avec la 

participatioaa dec chefs d'Etat et de gouvernement (S/23500).' 

Dana une déclaration faite au nom du Conseil le 28 février 1992 

(S/23663), le Président a indiqué t 

'Les membrsa du Conseil exigent que l'Iraq s'acquitte 

immédiatement de totites les obligations qui sont les sieu.ues en 

vertu de la rholution 687 (1991) et des résolutions ultérieures sur 

l'Iraq. Ils exigent de même que le Gouvernement iraquien communique 

directement au Conseil sans plus attendre l'assurance 

incoaditionnells et formelle qu'il convient d'accepter les 

obligations suementionrkes et de s'eu acquitter, s'agissant en 

particulier du respect de la d&igaation par la Commission spéciale 
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%u matériel aseoci& aux wiosilee b6listiques dont elle a décidé la 

%estructlion. Ils soulignent que l'Iraq doit être conscient des 

conaiquences qu'auraient %e nouvelles violation8 patentes des 

dispositions de la résolution 697 (19911.' 

Jo dois aucssi appeler l'attention 6ur le nouveau rapport du 

Secr&aire génkal ayant trait à la façon dont l'Iraq s'acquitte des 

obliqatiom qui lui incombent (6123687). 

Il ra6aort de6 déclarations au8mentionnées du Prési%ent du Conseil 

de géaurité ainsi que (lx rr\pportrP du Secrétaire g&éral que bien que 

l'Iraq professe avoir accept6 incon%itionnellement la résolution 

687 (1991) du Conseil de sécurité, le Conseil a dh3rminé que l'Iraq 138 

s'aoquittait pas entik#Rant %a toutes 6~1s obligatâons. 

II. OBLIGA!zIONS sPEcxFrguEs 

Outre l'obligation générale d'accepter le6 diapositions %e la 

résolution 687 (1991) %anpI leus intégralité, plusieurs réoolutions du 

Conseil de sécurité imposent à l'Iraq des obligation& spécifiques. 

8) 

Au paragraphe 2 de na résolution 687 (1991), le Conseil de sécurité 

ossige que l'Iraq respscte l'inviolabilité de la frontike internationale 

et l'attribution d'îles antérieurement convenue entre l'Iraq et le 

xoweït . En application du paragraphe 3 de cette résolution, Pe 

Secrétaire g%néral a cré8 une CWunisrPkon de démarcation %6 la frontière 

entre l'Iraq et le Xoweït. Aux terme6 du paragraphe 5 de cette même 

rkolution, l'Iraq et le XowePt sont tenu6 de respecter une aone 

démilitarieée étehlie par la Conseil %e eécurité. La Conseil a été 

infor& que l'Iraq reapedtait la 20~ %émilitarisée et participait 

plein6ment aux travaux %e fa Commission %e %émarcation. Il a également 

été informé que 1"Iraq refusait %e retirer un certain nombre %e postes de 

golice qui contreviennent au principe %e la NMIIX selon lequel les deux 

partiee %OfVent se tenir ii une distarice %e 1 000 mètres %e la frontière 

figurant sur la carte %e la MOFiifX. 
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b) 1 
La section C de la résolution 687 (1991) impose à l’Iraq certaànes 

obligations spécifiques en ce qui coucerue ses programmes d’armement 

chimique et biologique , SOS programes de missiles balistiques d’uue 

portée supkieure & 150 IrHlondtres et ses progrsmnes nuclkires. Ces 

obligations sont pr6cis6es dans les r8solutions -707 (1991) et 

715 m(1991). Blles~sont d&fixaies aux paragraphes 8 à 13 de la rksolutioa 

687 (1991) et sont expos8es plus en détail aux paragraphes 3 et 5 de la 

résolution 797 (1991) et au paragraphe 5 de la résolution 715 (1991). 

Les informations relatives au respect par l’Iraq des obligations 

énoncée6 aux peraqraphm des résolutions du Conseil de skurité que je 

viens de mentionner sont reproduites h l’anuexe 1 du rapport du 

Secrétaire général (S/23687). 
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Par la rholution 699 (1991!, le Conseil ds sécurité a décidé qus le 

Gouvernement iraquien uera tenu de prendre à sa charge la totalité des 

dépenses liées à l’exécution des opérations prévues par la section C de 

la rkolution 667 (1991). Il n’a juequ’àr présent pea été reçu de fonds 

de- 4 * Iraq a cet-effet. 

Ls Conseil a noté que dspuia l'adoption de la résolution 687 (19911, 

des progrès ont été feits en ce qui concerne l’application de la 

section C de cette résolution, mais qu’il rsste beaucoup 0 faire. E’Praq 

a gravement manqué àr sea obligations concernant ses progr-s eu matière 

d’armes de destruction massive et de missiles balistiques, et les membres 

du Conseil de aécwith ont astim& qu'il s’agit lh d'w violation 

substautielle porsistaute de la rhsolution 687 (1991). 

La Conutrission sgthiale a fourni au Conseil dee irnformstions sur les 

questions en suspens qui sembleraient pour l'instant les plus 

importantes. L’attention du Conseil est appelée, ici ancorer sur 

l’annexe f du rapport du Secrétaire génkal date du 7 mars 1992 (W23687). 

Le Conseil a en outre note la dhlaration de l’AIEâ figuraut dans le 

rapport du Secrétaire général en date du 25 janvier 1992 (W235P4, 

sect. C de l'aunexe). L'attantion du Counssil est appelée sur les 

informations présentées en annexe au nouveau rapport du Sect&aire 

général (W23667, anusxe XI, du 7 mars 1992), concernant les deux 

dernières inspections effsctuées par l*kXEA pour vérifier la façou dont 

l’Iraq s’acquitte des obligations qui lui incombent an vertu des 

r&olutions du Conssil de sécurité pour CO qui est des activith 

nucléaires. 

Dans une déclaration publiée au nom des membres du Conseil 

(S/23609), 1s Ptéoidsnt, Pe 19 février 1992, a déclaré ce qui suit D 

'Ls fait que l'Iraq Ue raconna~t pas les obligations qui lui 

ixacotierat en vertu des résolutions 707 (1991) et 715 (19911), qu'il 

rejetts jusqu'& présant les deux p18uBs de contrôle et de 

vkificstion continus et qu'il n'a toujours pas divulgué de façon 

compPè&e et dhfknitive ses capacités en matih d'armement constitue 

une violation permanente et substastiefle des dispositions 

pertinentes de la résolution 687 (1991).' 
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Dans une autre dhlaration, faite le 28 février 1992, au nom dv 

Conseil (W23663). le Président a déclaré I 

'Les membres du Consoil déplores& et cooldamnent le fait que le 

Gouvernement iraquien u'ait pas fourni ir la mission spéciale un état 

complet et définitif, comme il doit le faire en vertu de la 

résolutiorn 707 (1991), de tous ler! sspsets de ses programmes de 

développement d'ormes de destruction massive et de missiles 

balistiques d'uns portée supérieure & 150 kilomhres, lanceurs 

compris, et de tous ses arsenaux de telles armee, de leurs 

composastes, des installaéious de productiour et de leur emplacement, 

ainsi que de tous les autres programmes nucléaires, et que l'Iraq 

n'applique pas les plaz~s de contrôle et de vérification continus 

approuvhs par la résolution 715 (1991)... Les membres du Conseil 

tiplorent et coadamuent en outre le fait que l'Iraq 1z'aiP: pas 

commencé a détruire, dass les délais que la Commission spéciale 

avait prescrits à sa desnsnde, le matériel associé aux missiles 

balistiquea dont elle avait demaud la destruction. Ils rhffirmeat 

que c'est B lu seule Commission spéciale qu'il appartient de 

déterminer ce qui doit &re détruit en application du paragraphe 9 

de la résolution 687 (19911.' 

4 
. . du Kowwt d 'Etats t elFg 

. . 
Uouvagl; en Uiu et am3.s a ~6.36 iwiffmu 

EU ce qui concerne les nationaus du Rowejlt et d'&tats tiers qui se 

tsouveat en Iraq, les résolutions 664 (1990), 666 (19901, 667 (1990), 

674 (1990), 686 (1991) et 687 (1991) du Conseil de sécurité imposent à 

l'Iraq P'obligatisn d’autoriser leur départ, de faciliter leur 

rapatriemené et de prendra les dispositions nécessaires pour qu'on puisse 

avoir aceàs immhdiatemeut h ces pexsonses, ainsi que de rendre les 

dépouilles mortelles des membres décédés des forces kowejitiennss et de 

C811ef4 de6 Etats M8mbres qui COOpbxent avec le Koweit cQnfOmém%nt 5 10 

résolution 678 (1990). En outre, le paragraphe 30 de la résslution 

687 (1991) fane obligation à l'Iraq de coopirer dans toute la mesure 

n&x9ssaire avsc le Comité international de la Croix-Bouge (CICR) en 

facilitant ses recherches concernant les Koweotiens et nationaun de pays 

tiercs dont on ignore eucore le estt, 
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Le Conseil %o dcurité a appris par le CXCB, eu janvier 1992, que 

pr&s %e 7 090 persomes avaient quitté l’Iraq et reqaqué leur paya depuis 

le %&but de mars 19Sl. La CXCR a en outre in%iqu8 qu’eu tipit %e tous 

ses efforts, %es mYllier6 %e personnes étaient encore portées Biaparues 

psr les parties au conflit. 

Une comis6ion spéciale composée %e repr&seutauts %e l’Arabie 

Saoudite, des Etats-Unia, de la Prance, de l’frsq, du Koweït et du 

Boyaume-Uni s’est réunie sous les auspices du CIICR pour esasyox de 

trouver un aocord sur divers sujets, %ont l’application du paraqraphe 30 

de la résolution 667 (1991). Toutefois, le CICR (1. fait oavoir au Conseil 

qu’il n’avait eucore reçu aucune information sur le .aort des parsonues 

portées dhgarues en Xoq. Xl n’avait pas non plus reçu d’informations 

détaillées et psobantas sur les recherches effectties par les autorités 

iraquiennes. Enfin, il attsndait toujours des informations sur les 

personnes décéaées pendant leur détention. 

L’attention %u Conseil est appelée sur les paragraphes 12 à 14 de la 

section 4 du rapport du Sect&aire général daté du 7 mars 1992 (5123667). 

%) ae 1’U en g 

Wne autre obliqation a trait & la responsabilité %e l’Iraq en vertu 

du droit international. Dans sa résolution 674 (1990), le Conseil de 

sécurité rappelle à l’Iraq ‘que , en vertu du droit international, il est 

responsable %e toute perte, tout %omge ou tout pr&ju%ice subis, 

s’agissant du Roueat et %@Etats tiers ainsi que de leurs nationaux et 

sociétés, du fait de l’invasion et de l’occupation illégale du Koweït par 

l’Iraq’, La responsabilité de l’Iraq en vertu du droit international est 

réaffirmée au paragraphe 2 b) do la résolution 686 (1991) et au 

paragraphe 10 de la résolution 667 (1991). Cette dernière résoPuth.a 

précise en outre *... que l’Iraq . . . est responsable, en vertu %u droit 

international, de toute perte, de tout %ommaqe ‘* y compris les atteintes 

à l’environnefn3nt et la dlestructiou %es ressources naturelles - et de 

tous autres préju%ices directs subis psr %es Etats étrangers et %es 

personnes psbysiques et sociétés tkrsnqèree du fait de l’invasion et de 

l’occupation illfcites Bu Koweït par 1”fraq’. 
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Au paragraphe 18 de la &me rkoolution, le Conseil de a&urité a 

décidé de créer un fonds de aompensatioo pour les paiements dus au titre 

des réclamations relevant du paragraphe 16, fonda qui serait alimenté par 

un certain pourcentage de la valeur des exportations de pkrole et de 

produit6 pétrolier8 de l’Iraq. Compte tenu des sanctions économiques en 

vigueur à l'encontre de l’ltraq en vertu de la r&+olution 661 (1990), 

l’Iraq a été autorise par le Conseil de kurité, aux terme8 des 

résolutions 706 (1991) et 712 (1991), à vendre une quantit& limitée de 

pétrole, 0 titre exceptionnel , une partie du produit de cette vente 

devant servir à alimenter le Fonds. A ce jour, l’frq n’a pas usé de 

cette f acuité. Le Conseil note que l’autorisation en question doit 

expirer le 18 mars 1992. Les membres du Conseil tn’fgnorent pas que 

1’Xraq a demandé à béadficier d’un délai de grâce de cinq ans en ce qui 

concerne ses obligations financières, y compris celles rela’cives eux 

versements au Ponds de compensation. 

e) B et mrvice c& la dette e-e de l’Ig89( 

Par ailleurs, le Conseil de sécuritd, au paragrapbe 17 de sa 

résolution 687 (1991), exige que 1’Xraq honore scrupuleusement toutes se6 

obligations au titre du service et du rembourseme,nt de sa dette 

extérieure. 

L’attention du Conseil est appelée sur les paragraphes 17 et 18 du 

rapport du Secrétaire général data du 7 mars 1992 (8123697). 

fl 

S’agissant de la question de la restitution des biens, le Conseil de 

sécurité, au paragraphe 2 d) de la r&olutfon 666 (f991), exige que 

l*Iraq commence ima&diatement à rendre tous les biens kowe%tiens qu’il a 

6aisisr et fasse en sorte que ce processus se termine dans las meilleurs 

délais. Les membres du Conseil ont relevé avec satisfaction dans le 

nouveau rapport du Secrétaire g&ésal que les fonctionnaires irsquiens 

chargés des restitutions de biens ont collaboré sans réserve svec 1’ONU 

pour faciliter ce6 restitutions, 
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g) 3?,wuaWre d’étatslrs en or et: =n devfsers 
Wne autre obligation est énoaohe au paraqraph 7 de la résolution 

306 (1991), 911 vertu de laqueUe le Gouvernement iraquien est tenu de 

fournir au Secrétaire qéuéral et aux organisations internationalea 

concernéea, un état d&aill& de 8~8 avOirm eu 09 et en dwbAe5. A ce jOUt, 

aacun état de ce trie n’a bté fourni au Secrrétaire qénhsl ou au FMX. 

h) EmaaeerneneBe ni na facflfter au- 

Larron 

Ause termes du paraqraphe 32 de la résolution 687 (19911, l’Iraq est 

tenu de 110 coimettre ni ne faciliter aucun sets de terrorisme 

fnternatkorrsl, de DB pemettre k aucune organisation ayant pour but de 

perp&xer.de tels actes d’opérer sur tloa territoire, de con%amner 

eatéqoriquement toua actes , méthodes et pratique6 de terrorisme et de 

s’enqaqer Ep ne pas y recourir. 

Le Corrseil note que 1’Xraq a déclar6 dan6 des lettres datees du 

11 juin 1991 (8122687 et S/22689) et du 23 jawier 1992 (W23472) être 

partie aux conventions internzkionales contre le terrorisme et n’avoir 

jamais suivi une politique favorable au terrorisme international tel que 

celui-ci est dhfinf par le droit interzkational. 

il 

Les résolutions 706 (1991) et 712 (1991) douent h l’Iraq les moyens 

de s’acquitter de.ees obligations envetO 66 population civile en, lui 

fournfareaut l’aide hunmuitaire nhcessaite, en partioulier Bes vivres et 

âes médicaments, Jusqu’h présent, 1’ï;raq a refusé d’appliquer ces 

résolutions. En fait, aprh avoir enqaqé des pourparlers ir cet effet 

avec des représentants du Secrétariat, il y a brutalement ais fin. 

XIX. PESOLUTIOI 688 (1991) DU COWEXL DE SBCWRITE 

Je voudrais & présent aborder lea oblfqstfons érPone&m par le 

Conseil %e sécurité epI ce qui coaaeme les populatioim civiles 

iraquierums. Au paragraphe 2 de 88 résolution 686 (1991), le Conseil de 

sécurité exige que P'Eraq, pour contribuet: B élhi-iiuer la iiieaace 3 la paix 

et h Pa shreuritb Pnternationales dans la réqfon, mette fin h la 

répression de ses popu%atPous civiles. Aux paragraphes 3 et 7, le 



Conseil insiste pour que l'Iraq permette aux organimtions hummitaires 

internationales d’avoir un ~CC& immédiat à tous taux qui ont besoin 

d'assistance dans toutes les parties ds l'Iraq, et exige de l'llraq qu'il 

coopère avec le Secrétaire général à cee fins, 

Le Conseil de sécurith demeure prot&ul&ment préoccupé par les 

violations graves d8s droite de l'home que , en dépit des dispositions de 

la résolution 688 (19911, le Gouvernemeut iraquien continue de perpétrer 

contre ses populations, en particulier dans la région septentrionale de 

l’Iraq, dans les centres chfites du sud et dans la zone mark%ageuse du 

sud (résolution 1992171 de la Commission des droits de l'honma8 en date 

du 5 mars 1992). Le Conseil de sécuxité note que cette situation est 

confirmée par le rapport du Rapporteur special de la Commission des 

droits de l'homme (E/Cb;r.b/1992/31, à paraître également sous la cote 

W23685) et par les observations du Bureau du Deprésentant exécutif du 

Secrétaire général qui figurent dans le nouveau rapport de celui-4. 

Les membres du Conseil sont particulP&rement préoccupfk par les 

informations selon lmquellea le Gouvernaamat iraquien imposerait des 

restrictions eur l'approvisionnement en produits essentiels, vivres et 

combustibles en particulier, des trois provinces septentrionales de 

Dohouk, Irbfl et Souleimaniya. A cet égard, uome le Bapportour spécial 

l'a relevé dam son rapport , tant qua, la répression 80 la population se 

poursuivra, la menace à la paix et à la sécurité Pnternationales 

mentionnée dans la résolution 668 (1991) demeurera. 

IV. oBsPBvmIoN FImLI3 

Compte tenu des observations relative8 au comportement d8 l'Iraq, le 

Conseil de sécurité s'est mnti en droit de conclure que l'Iraq ne s'est 

pas conformé p3einement atut OblligatfGna que lui a imposées 14 Conseil. Le 

Coxweil espere et couQte qu’à la faveur de la présente r&aion il sera 

possible de progresser dans l'eopemen de cette question, tant dan8 

l'inté& de le paix et de la sécurité internationales que dans celui du 

PU&318 irZLqUi8U. ” 

Wimi s'achève la déclaration du Président du Conseil, Je vais 

maintenant donner la parole aux membres du Conseil qui ont exprimé 1s souhait 

de faire une dklaration. 



MtW6 S/PV. 3059 
- 19/20 - 

m (Autricb) ~intsrprét8tfon ue l’araglah) I se citet 

soi-~ peut certes ôtre confiNéré cw un ~pro&lé oUieux, mais peut 

~~ -quelquefois servh un objectif utile. Dans ma toute premièxe fotervention au 

Conseil le 14 fhier 1991, )‘a& souliqd l’importance capitale de la façon 

dont nous mtrdtons~et mrésofvons fP&emsat. ce conflit, non SrdMment pour 

yréserver l’avenir de la,rdqion mai6 aussi pou soutenir le concept de 

s&wité colleertive et le ri310 des Hat8on.s tYti$rrw~ &agu~exmegble. 
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Les ddcisions prises par le ,Conseil il y a pris d’un an - et je veux 

parler ici notamment de la résolution 667 (1991) - doivent être considérées 

dans leur contente g&kal. D’une part, le Conseil de .sécurité a imposé 

certaines obligations h l’Iraq, inspiré par la 

‘3xkessité d’être assuré des intentions pacifiques de l’Iraq, eu égard au 

fait qu’il. a envahi et occupé illdgalement le Koweït’*, 

pour citer la résolution 667 (19911. La séance et le débat d’aujourd’hui sont 

une bonne occasion pour lez membres du Conseil de faire le point et dfévaluer 

avec un peu de recul dans quelle mesure nos décisions précédentes ont été 

suivies d’effet et dans quelle mesure nous pourrions avoir à prendre d’autres 

mesures. 

D’autre part, c’est également le momont propice pour rappeler les autres 

motifs que nous avions à l’esprit il y & unen, évoquer certaines de nos plus 

grandes aspirations et réfléchir à ~a façon dont nous pouvons progresser 

encore sur la voie de luur réalisation. Je reviendrai sur ce point 

ultérieurement. 

Pour ce qui est de la mesure dans laquelle l’Iraq respecte les décisions 

pertinentes contraignantes du Conseil, vous avez, Monsieur le Président, déjh 

prdseaté un bilan général utile. Il y a, bien sûr, &galement plusieurs 

déclarations récentes faites par les différents Présidents du Conseil de 

sécurité, ainsi que des rapports instructifs du Searétnire général, notamment 

les renseignements fournis par la ConunPssion spéciale et les différents 

rapports de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Le tableau 

qui se dégage de toutes ces informations est en fait très troublant, c’est le 

moins qu’on puisse dire. Les obligations imposées à l’Iraq sont certes toutes 

importantes, mais je voudrais évoq I-r aujourd’hui deux domaines en particulier. 

Le premier est celui de la 81, -uation humanitaire et des droits de l’homme 

en Iraq, Alors m6me que le Gouvernement iraquien proteste contre l’embargo 

que lui impose la communauté internationale, il bloque l’importation de 

produits alimentaires, de combustibles at de médicaments destinés à certaines 

régions du paysr notamment celles habitdes par les Eurdes, Les marais du sud 

continuent également de faire l’objet de mesures de répression. Le rapport 

d&zailPé du Rapporteur sp&ial de la Commission des droits de l’homme contient 

des renseignements supplémentaires sur les violations massives des droits de 
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l'homme par le Gouvernement iraquien qui ont 4th condamnées par la Commission 

des droits de l'horarae dans wüle &solution adoptée le 5 mars 1992. Les 

-observations reçues du Pureau du Délégué exécutif duSecrétaire général 

complètent encore les informations quant au refus de 1'Praq de respecter 

intégralement la résolution 688 (1991). 

Un autre aspect uoncerne les résolutions 706 (1991) et 712 (1991). qui 

permetteat à l'Iraq de vendre du pétrole pour financer notamment l'achat de 

Yproduits alimentaires, rie rnédieaments, de matériaux et de fournitures pour les. ~~_~~ 

besoins civils essentiels afin qu'il puisse ainsi bénéficier d'une aide 

humanitaire. Il est déplorable que le Gouvernement iraquien n'ait pas encore 

usé de ces possibilités de permettre à sa population d'accader à une 

alimentation adéquate et à des soins de santé suffisants. Nous prions 

instemment l'rraq de reprendre immédiatement les pourparler6 avec le 

Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies quant à la mise en oeuvre de 

ce plan. 

Le second grand domaine dont je voudrais parler concerne les obligations 

de l'Iraq au titre de la section C de la résolution 687 (1991) et des 

résolutions 707 (1991) et 715 (1991). 11 y a eu certes des signes d’une 

meilleure coopérakion dans le cadre de certaines inspections, comme le signale 

le rapport de la dixième inspection de l'AIEA (W236441, mais dans l’ensemble, 

la coopération et le respect des résolutions de la part de l'Iraq sont 

insuffisants. Ce qui est particulièrement inquiétant est le fait; que l'Iraq 

ne fournit pas tous les renseignements qu'il est tenu de fournir an vertu des 

résolutions 687 (1991) et 707 (1991), qu'il fie reconnaît pas ses obligations 

et qu'il ne fournit pas les déclarations qu’il doit fournir en vertu des plans 

de contrôle et de vérification continus approuvés dans la résolution 

715 (1991). Conme d’autres orateurs vont sans doute parler de cette question 

aujourd'hui, je ne vais pas m'étendre sur ce sujet. Je me borne donc à 

préciser qu’en vertu des résolutions pertinentes du Conseil, la violation 

persistante de ses obligations met 1'Xraq dans une situation qui peut avoir 

des conséquences gravesr comme cela a été souligné à plusieurs reprises dans 

des déclarations récentes du Président du Conseil. 
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J’ai d’emblée~essayé de placer ce débat dans un contexte plus large 

- qu’on pourrait même qualifier d’historique. Je voulais rappeler que nos 

~~déçisions de l’année dernike étaient considérées comme faisant partie d’un 

effort g6néral en vue d’établir la paix et la sécurité dans la rdgion, voire 

même d-s-toute cette partie du Fonde. Le 3 avril 1991, le jour où nous avons 

adopté la r&soluticu 387 (1991), j’ai Cit : 

“Cette résolutiorr est fond6e à juste titre sur l’idée que l’action 

appropriée que doit entreprendre l’Iraq ne représente-que la premiisre. 

étape vers l’établissement d’une zone exempte d’armes de destruction 

massive et de tous les missiles à destination du Moyen-Orient et vers 

l’objectif d’une interdiction globale des armes chimiques. Elle souligne 

également l’objectif d’un contrôle global et équilibré des armements dans 

la région. Cela exigera une attitude responsable de la part des 

principaux fournisseurs d’armes ainsi que de leurs clients.*’ 

(S/FV.2981.) 

Près d’un an plus tard, cet objectif n’est pas encore atteint. A en croire 

certains rapports récents , une nouvelle course aux armes dans cette région 

explosive est même déjà bien en cours* 

Le dernier point que je voudrais évoquer aujourd’hui concerne la sécurité 

collective et le rôle des Nations Unies dans leur ensemble dans le règlement 

des conflits. Il existe déjà toute une série de documents théoriques sur la 

façon dont les Nations Unies ont été amenées à intervenir dans le conflit du 

Golfe, sur le rôle du Conseil et l’autorité que ses décisions confkrent a ceux 

qui agissent en vertu de ces décisions. Des bibliothèques entières seront 

sans aucun doute constituées à terme sur les conséquences juridiques et 

politiques de ce conflit. Disons simplement ici qu’à maints égards, un 

nouveau commencement a 0u lieu. Des pas importants ont été faits vers la mise 

en place d’un système de sécurité colleetivo. A mon avis# il s’agit là aussi 

de la voie appropriée & suivre ô l’avenir. 

Sir Davm (Royaume-Uni) (interprétation de l’anglais) t Je 

vous féPicite, Monsieur le Président, de votre accession & Ia présidence, et 

je remercie votre prédécesseur, P’Ambassadeur Picksring, du travail qu’il a 

accompli le mois dernier. 
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Mon qouvernement se félicite de l’o~~a~fon qui noua est doun6a de tenir 

le debat et de la présence parmi nous d'une délégation de haut niveau de 

l'Iraq conduite par le Vice-Premier Ministre. Xl est Qssentiel que les 

dirigeants iraquiens s'entendent air0 directement par le Conseil A quel point 

le non-respect par l'Iraq de la résolution 667 (1991) et des résolutions 

subséquentes du Conseil de eéaurité nous préoccupe, et qu'ils sachent sans 

équivoque que le Conseil tient r&solument à ce ;ue ses résolutions soient 

pleinement mises en 0eu:rre. 

Il importe de rappeler les origines de nos débats de ce matin et leur 

objet. A la suite de l'examen bimensuel des sanctions qui s'est achevé le 

5 février, le ConaeiP a dsmandé à son président en exercice de transmettre ses 

conclusions négatives au Gouvernement iraquien, et c'est en réponse à cette 

admarche que l'Iraq a demandé que ce débat ait lieu. Notre debat porte donc 

sur le respect, ou plutôt le non-respect. Le texte clef sur ce sujet doit 

être la déclaration présidentielle entérinée par le Conseil à 8a séance du 

31 janvier tenue au niveau des chefs d'Ptat et de gouvernement t 

"L'année dernière, sous l'autorité de l'Organisation des 

Nations Unies, la communauté internationale a pu faire en sorte que le 

Koweït recouvre sa souveraineté et fion intggrité territoriale, qu'il 

avait perdue8 par suite de l'agression iraquienne. Le13 mesure3 prises 

depuis lors par le Conseil de sécurité demeurent essentielles pour le 

rétablissement de la paix et de la stabilité dans la région et doivent 

être intégralsment mises en oeuvre." t-142) 
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Le Conseil est saisi d’un excellent rapport factuel du Secrétaire 

géneral, date du 25 janvier dernier , et de la mise à jour de ae rapport, qui a 

fait l’objet d’un docwnt distribué la 7 mars. Ces documents donnent un 

L&leau détaillé des nombreux cas où l’Iraq ne s’est pas conformé à ses 

obligations. C’est un tableau sombre et troublant. La liste de8 cas do 

non-respect est longue. Xl doit être remédié d’urgence à cette situation, 

afin qu’il soit possible de restaurer la paix et la stabilité dans la région 

du golfe Paraique. 

Conform&ant à l’ordre druos lequel elles sont pr6sentées dans la 

résolution 587 (19911, mon gouvernsmeat relève pour chacune des rubriquos 

les problèmes suivants L 

Premièromant, an ce qui concerne la démarcation de la frontière entre 

l’Iraq et le Koweft, les travaux dans ce domaine ont été lents et ont fait 

l’objet de manoeuvres dilatoires de la part de 1’Xraq. Xl est essentiel 

qu’il8 soient menés à biea rapidemant et que la frontiere soit démarquée afin 

qu*alle ne puiaso plus faire l’objet de dispute entre l’Iraq et le Kowejit. 

Deuxiemement, la question des arme8 de dsstruation massive est un domaine 

qui suscite une grande inquiétude étant donné que 1’Xraq ne cessar depuis le 

début, d’adopter une attitude évasive et dissimulée, qui est 6ouvent 

malhon&te. Les révélations initiales que l’Iraq a faites au sujet de ses 

armes de destruction massive se trouvent dans toute une rérie de dealarations 

portant sur seb programmes relatifs aux armas chimiques, biologiques et 

nucléaires ainsi que sur ses programmes de missiles balistiques, qui toutes, 

au cour8 d’inspections ultérieures, ae sont révélées fauuass. 

L’Iraq a nié qu’il avait un programme d’enrichissement de l’uranium a da 

fait, il avait trois prograarnaa - ce qui constitue une violation manifeste 

des obligations qui lui incombent an vertu de l’Accord da garanties qu’il a 

@ouolu 8VtW ~*Agen~t3 int%rnatiOnale de P'énergfe atomique (AIEA). 

L‘Iraq a égalemont nié avoir un programme de fabrication d’armes 

nucléaires. fl admet aujourd’hui en avoir un , en violation flagrante des 

obligations qui lui incombent en vertu du Trait6 sur la non-pro9iEération 

des armes nucîdaires. 
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L'Preq a tout d*aborU nié avoir un progrsmne relatif aux armes 

biologiques, pour ensuite reconna%re qu'?l proc&deit à des recherches 

biologique5 & des fins dkifeasbvss et offensives. 

les informations sur les munitions pour la guerre chimiqua et les 

in5t5llation5 destiné05 à leur fabrication ainsi que sur les missilss 

balistique5 se sont r6v6ldes très en dessous de la V&ite. Les déclarations 

initiale5 de l'Iraq sur sa capacit6 ep1 nati&re de missiles ne faisaient pas 

mention de son s~p~nzan~n~ 

xl a rité fait obstacle aux travaux de la Commission spéciale et de 

l'AIEA, alors qu'elles cherchaient a s'acquitter de leur mandat, en violation 

de l'accord conclu avec le Gouvernement iraquien sur tous les droits et 

priviléges qui leur sont confdrés. Le fait que la Commission spéciale n'ait 

pu récemment utiliser les c&rcqorta de son choix en Iraq n'est qu'un exemple 

des obstacle5 rencontrés. 

Compte tenu du bilan que je vienn de dresser, tout porte à croire que la 

situation n'a pas encore été entihment révélée et que de nouvelles 

tentatfves seront faite5 pour neutraliser les travaux menés en Iraq par la 

Commission spéciale et l'AXEA. J’ajouterai que C'est également l'opinion du 

Dfrecteur général de l'AIEA et Uu Président de la Commission spdciale. 

Malgré l'exaellent travail accompli par la Commission sp&ziale et par 

l*ALEA pour faire la lumibre 8ur les aspects dissimulés par l'Iraq, nous 

faisons face b trois graves problèmes dans ce domaine : premi&rement, wus ne 

disposons toujours pas d'informations complètes sur les progranmnes de 1'9raqt 

deuxièmement, l'Iraq refuse & ce jour de reconnaztre les obligations qui lui 

incombent au sujet du oontrôle à long terme; troisi&mement, l*fraq se refuse à 

appliquer les déoisions prises par la Commission sphaiale sur les matériaux et 

les installations qui doivent être détruits, J'espère qu'a la suite de ce 

débat, les autorités iraquiennes comprendront qu'elles doivent absolument et 

promptement reaonsidérer aes trois pointe et se conformer à leurs obligations. 

Un état complet, définitif et approfondi. tel que demandé à l'Iraq par le 

Conseil de sécurité, sur se capacit6 en mstfke d’araes de destruction massive 

est n6cessaire pour dresser le bilan mathiei de la situation et se prononcer 

sur la question de savoir si l'Iraq a bien révélé tous les aspects 
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pertinents. Faute d'un tel état, les plana futurs de la Commission spéciale 

et de 1’AIKA ne pourront commencer et ceux en coura ne pourront se poursuivre. 

La destruction de certains éléments est une autre question qui ne peut 

donner lieu à des négociations. comme le Conseil l'a déclaré le 28 février 

dernier, c'est à la Commission spéciale et à ]L'AI!& et à elles seuPesr qu'il 

--revient de désigner les &émsnts devant etre détruits en vertu de l'aliaha b) 

du paragraphe 9 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. 

On ne peut non plus accepter que le Conseil soit entraîné dsns une 

discussion sur la question de savoir si l'Iraq se conformera ou non à Ses 

obligations. L'obligation de s’y conformer est &solue et non pas 

condftionuelle, et ma délhgation espère que 1'Zraq le comprendra. 

Troisièmement, les biens saisis du Koueït. Bien que près d'un an se soit 

boulé, la plupart des biens du Koweït ne lui ont pas encore été restitués par 

l'fraq. La lenteur du processus de cette restitution est inacceptable. Par 

ailleurs, certains des biens restitub ont été endommagés par les IraquienB. 

Quatri&ement, la question de 1'indemnPsatPon. L'Iraq n'a jusqu'à 

présont rien fait pour financer le fonds d'indemnisation qui a été cr86. 11 a 

rejeté uno formule qui aurait permis, on vertu de la résolution 706 (X991) du 

Conseil de sécurité, l'exportation de pétrole et, partant, le financement du 

fonds d'indemnisation pour les victimes &e cette agression. 

Cinquièmement, en ce qui concerne les détenus koweïtiens, comme nous 

l'avons lu dans la lettre datée du 16 janvier 1992 émanant du Comité 

international de la Croix-Bouge, do nombreux Koweïtiens et ressortissants 

de puys tAere sont toujours détenus en Iraq alors qu'ils auraient dû être 

rapatriés depuis longtemps dans leur pays d'origine. 

Sixièmement, à propos deu réclamations pour défaut d'exécution, l'Iraq 

ne s'est toujoure pas conformé à la d&zision énoncée au paragraphe 29 de la 

résolution 687 (1991) du Conseil ds sécurité. 

C’est lh une liste sommaire des points pour lesquels P'fraq ne se 

conforme pas & la résolution 687 (1991). Si on considére les résolutions 

adoptéea ensuite, nombreux sont les autres points que l’Iraq ne respecte pas. 

Le fait qu'il n'ait pas appliqué les résolutions 706 (1991) et 712 (1991) 

montre le mépris cynique du Gouvernement iraquien pour son peuple. C%S 

résolutions prévoyaient Bea méeaaismes justes et équilibres devant permettre 
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l’exportation par l’Iraq de certaines quantites de petrole iraquien pour 

finencer l’importation de denrees, de médicaments et d’autres produits pour la 

-population civile afin de faire face aux besoins humanitaires de toutes les 

régions de l’Iraq et de toute8 les couches de la population civile iraquienne 

et de financer lea travaux de la Corxniesion spdcials et le Ponds de 

compensation. C’est donc l’intransigeanoe du Gouvernement iraquien, et non 

pes la decision du Consoil de shcurité, qui est la cause des souffrances du 

peuple iraquien. En outre, l’Iraq nea pas fourni B*&ats mensuels détaillés 

de ses avoirs en or et en devises comme l’exige le paragraphe 7 de la 

résolution 706 (1991). 

En outreo l’Iraq ne s’est pas non plus conforme & la resolution 

6$8 (1991) du Conseil de sécurité, qui a été adoptée pour ripondre à la menace 

à la peix et à la sécurite internationales que faisaient peser les actes 

militaires brutaux perpétrés par l’Iraq contre la population civile dam les 

régions kurde et chiite du pays, qui ont provoque un flux massif de réfugiés 

vers les pays voisins. Loin d’engager un dialogue, auquel l’invitait la 

résolution 688 (1991) du Conseil de sécurité, l’Iraq a maintenant impose un 

blocus économique contre certaine8 de ces zonesr et en particulier la zone 

kurde. Ces derniers jours encore* l’Iraq a empêché l’ouverture de centres 

humanitaires des lations Unies daus certaines zones chiites et s’est comporté, 

f bien des égards, de façon contraire à la résolution 688 (1991). 

La liste des cas do non-respect de l’Iraq est longue et navrante. 

Elle signifie, de plus, que la communaute internationale doit assumer-les 

coGts de l’assistance humanitaire internationale apportée à l’Iraq 

- la 6rande-Bretagne, à elle seule, a versé pr&s de 50 millions de livres 

sterling depuis avril 1991. 

Enfin, je me dois de mentionner le receat rapport présenté par le 

Repporteur sp&ial sur l’Iraq, M. Max van der Gtoel, à la Commission des 

droits de l’homme. La teneur de ce rapport est vériteblement horrifiante et 

revèle clairement que 1’Xraq viole manifestement les obligations qui lui 

incombent dans le domaine des droits de l’horw en vertu de la Charte, des 

pactes internationaux des droits de i’hol~fûe et du droit international 

coutumier consacré dans la DécParation universelle des droits de l’homme. 
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. 
(Rovaumo-w 

KP le Gouvernement brktannfque ni le Conuekl n’ont de différend avec le 

peuple iraquien, qui a tax& souffert des transgressions et dea erreurs de 

xalcul de se8 dirigea.uta. ~Nous restons~4ésàreux de ne rien ménrqer pour 

attéuuer ses souffrakaces. A cette fin, les sanctions mur les denrées 

alirnentafxes ont été levées des que le Kowest a été libéré et, en septembre 

Pderniar, uu plan dsstiné & fournir un milliard de dollars d’assistance 

humanitaslrcù & l'Iraq a ét6 adopté par le Conseil de sécurit6. A cet égard, 31 

est regroteahlo que l’leraq ait refusé de cmpérer à l'application de ce plan. 

Ce plan erpirera ce mois-ci, et ma délégation appuiera son renouvellement. 

Elle espore que D’Xraq comprendra que ce plan P’a aucune ambition politique, 

qu’à1 n’a qu’une portée humanit_ai~e et que son obje+.tif est ~‘allbger les 

souffrances du peuple iraquisu. 

J’ea@w qua la possibilité nous sera donueje, après ce débat officiel, de 

poser des gusstio~~s & la délégation iraquienne. Je dois répéter que seul le 

respect des rksolutions du Conseil de sécurité permettra de rétablir la paix 

et la stabilit6 dans la région du golfe Persique. 

11 y a un an, l'Iraq était chassé du Koweït par la force des armem, sous 

l’autorit des Hatiours Unies. L*esaploi de la force a été retiu nécessaire en 

raison derr oalculs erronés de l’fraq qui pensait que ce Conseil bluffait. 

L’occasioti a 6th donnée à l’Iraq de se conformer aux décisions du Conseil; il 

ne l’a pas srrisie. Une autre oaaasion s’offre à l’Iraq de se conformer 0 ces 

décisions, J’osphre que l’Iraq ne fera pas, une fois encore, un calcul erroné. 
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Le wEN!E (interprétation de l’espagnol) L Je remercie le 

représentant du Royaume-Uni des p,aroles aimables qu’il m’a adressées. 

M.&&g (France) t A la suite de la libération du Koweït, notre 

Conseil, par sa résolution 697 (1991) et celles qui l’ont suivie, a imposé au 

Gouvernement %e l’Iraq des obligations claires et précises. 

-La France est depuis lors attachée à l’application intégrale et 

rigoureuse de ces résolutions. Elle a toujours affiwmé qu’une fois que l’Iraq 

s’y sera ca.Cormé, le rogime des sanctions pourra êtrs levé. Elle tient à le 

redire aujourd’hui , en présence de la delégation de haut niveau du 

Gouvernement iraquien. 

Le but de la France, pas plus que celui du Conseil de sécurité, n’est pas 

d’affamer les populations civiles iraquiennes afin de ffixe pression 8ur leurs 

dirigeants. Bien au contraire. Bous avons cherch8 et trouvé les moyens qui 

permettraient de nourrir ces populations. La France a mis au point et adopté 

aveo les membres du Conseil les résolutions 706 (1991) et 712 (1991) qui 

permettent à l’Iraq de vendre une certaine quantité de 8010 pétrole et 

d’acheter produits alimentaires et’médicaments. Mon gouvernement déplore 

profoudhent que les autorités iraquiennes aient pris le trhs lourde 

responsabilité vis-h-vis de leur peuple de refuser d’utiliser ces textes. fl 

appelle instamment le Gouvernement de l’Iraq à user de ce dispositif et à 

éviter ainsi des souffrances accrues de ses citoyens, souffrances dont il sera 

le seul responsable, car il a les moyens de les faire cesser. 

Le but de la France n’est pas non plus d’empêcher l’Iraq de reconstituer 

ni même d’augmenter ses capacités industrielles civiles, comme nous en accuse 

l’Iraq. Mon gouvernement, de même que le Conseil de sécurit6, poursuit deux 

objectifs t éliminer les armes de destruction massive accumulées par 1’Traq 

et, d’autre part, s’assurer que les capacités industrielles iraquiennes ne 

seron pas employées à reconstituer son potentieï militaire une fois que ce 

dernier aura été détruit. 

Ces Bleu% objectifs ont été définis par les résolutions 687 (1991), 

707 (1991) et 715 (1991). L’Iraq est loin d’avoir entierement appliqué ces 

résolutions. Je pren%s deux erempfes, B nos yeux très graves. 
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En premier lieu, l'Iraq n'a toujours pas pleinement satisfait aux 

obligations d'information prévues à l'origine par la r&solution 687 (1991) et 

rappeloes par la résolution 707 (1991) voici déjà sept mois.- Jusqu'à présent, 

la Commissioa spéciale et l’AIEA n'ont pu travailler que sur la base 

d'informations partielles, parcimonieusement données par l'Iraq, et qui ont dû 

-Gtre complétées pour l'essentiel par ce que les nombreuses missions dépêchées 

sur place ont été en mesure de découvrir par elles-mêmes. Cette situation ha 

peut durer. Il est temps que l'Iraq nous remette, comme il doit le faire, un 

tableau précis et complet de son programme militaire. N'inversons pas les 

rôles. Ce n'est pas à notre conseil ou à la Commission spéciale de poser des 

questions à l'Iraq auxquelles celui-ci choisirait de répondre ou none C'est à 

l'Iraq de se conformer enfin à ses obligations en cesmué de dissimuler les 

informations requises et en mentant à la CoPiaission spéciale. 11 y gagnera de 

créer au sein de notre conseil un climat de confiance qui, 6 l'heure actuelle, 

n'existe pas en raison de ces nombreuses dissimulations dont nous avons eu la 

preuve. 

Deuxième exemple, toujours dans le domaine des armes de destruction 

massive. Nous déplorons que l'Iraq se soit jusqu'à présent refus6 à s'engager 

inconditionnellement à appliquer les deux plans de contrôlô et de vérification 

continus approuvés par le Conseil de sécurité, par sa résolution 715 (19911, 

voici déjà plus de cinq mois. Ces plans ont une valeur juridique 

contraignante, et il n'est pas acceptable que l'Iraq ne se soit pas encore 

engagé à les appliquer. Seule leur mise en oeuvre permettra à l'fraq de 

reprendre normalement sa production industrielle civile sous un contrôle 

international efficace et objectif. 

Je ne m'attarderai pas sur les multiples manquements de l'Iraq aux 

obligations qui résultent des résolutions pertinentes de notre conseil. Mais 

je souhaite relever dans la politique et les pratiques du Gouvernement 

iraquien d'autres éléments de forte préoccupation. 

Le blocus mis en place par les autorités iraquiennes vis-&vis du 

Kurdistan y provoque une situation sanitaire et humanitaire extrêmement 

difficile, qui suscite le risque d'un nouvel exode des populations vers les 

Etats voisins, semblable à celui que nous avons malheureusement connu l'a12 

passé. Selon des informations concordantes, le Gouvernement iraquien 
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imposerait de8 mesures 8imiiaires à certaine8 zones du sud, tandis qu'il 

oppose un refus persistant à la pr&wnce d'agents de8 Nations Unies ou de 

membres d'organisations humanitaires & Kirkouk ou dans la zone des marais. 

Notre inquiétude devant cette situation est aggravée par les nouvelle8 selon 

lesquelles des combats ont commencé dans le nord, et selon lesquelles l'ar&e 

iraquienne continue à renforcer ses positions à proximité de la zone de 

sécurité. 

Cette politique répressive, qui prive de leur8 droits élémentaires de 

larges fraction8 de la population iraquienne, constitue une violation directe 

de la résolution 681 (1991), à l'application de laquelle mon pays demeure très 

attaché. 

Le caract&re extrêmement critique de la situation des droits de l'homme 

en Xraq, tel que mis en évidence, et trjrs précisément dans le rapport établi 

il y a peu par M. Van der Stael, soulève par ailleurs la vive inquiétude de 

mon gouvernement. 

Le bi3an ainsi dressé met pleinement en évidence les trop nombreun: 

manquements du Gouvernemeslt de 1'Xraq à se8 obligations aux termes des 

résolutions du Conseil de sécurité, mais aussi la persistance, voire 

l'aggravation de politiques et de pratiques qui soulèvent de vive8 inquiétudes 

au sain de la communauté internationale. 

Dans un tel contexte, marqué par une volonto petaacJente de défi à 

l'autorité de notre conseil, mon gouvernement ne peut aujourd'hui être en 

mesure d'accepter une atténuation ou une levée des sanctions. Il n'accepte 

pas la théorie selon laquelle, si 1'Xraq a appliqué à 50 Q, 70 0 ou 80 %, 

selon les cas* les résolutions du Conseil de sécurité , ce dernier doit lever 

les sanctions dans une proportion équivalente. En effet, tant que 1'Zraq 

dissimulera des documents et des m&riels, 8ur quelle base pourrons-nous 

dire, par exemple, que la destruction des missiles balistiques est assurée 

à 100 B ? En plus, une résolution ne ae divise pas, Elle doit être appliquée 

en entier, et non pas selon la proportion qui plairait aux autorités 

iraquiennes. 

Je souboiterais conclure en formant un voeu o celui que la venue à 

New York de la délégation conduite par M. Tarek AzPz permette au Gouvernement 

de l'Iraq de comprendre que seule une politique de coopération avec les 
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Nations Wdoe eert h &fw &e r&olabrce à 6es intAk9ts nationaux et ès aoux do fse 

population. Il s’agit lb, gour Pea autorith iraquiennm, de In voie du 

courage et de la responnsabilitér la seule fcnçour puur elle8 d’attoindro 

véritablement leur objeatbf, à aavoir la lav60 tir eanationn, et &e 80 

corafomer pleinemat et i~aornbitPonnellernt aux skvligations qui aont 108 
- ~-leurs. ---- 
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& PI- (Etats-Unis d’Amérique) (interpretatiou de l'auglais) : 

Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord vous feliciter de votre 

accession b la présidence du Conseil de sécurité , et voue remercier ainsi que ~~ 

les autres, orateurs des paroles ainaMes qui m’ont été adressér;a. 

Tout eu loxg de l’au&e écoulée , aucupl sujet u'a autant préoccupé le 

Conseil de sécurité que sec efforte vieant à restaurer la paix et la sécurité 

internationales dem le golfe h la suite de l’agression iraquienne coutre le 

Koweït. Si nous SO-S réunis ici aujourd’hui , c’est parce que les exigences 

du Conseil n’eut pas été satisfaites , et aussi parce que 1'Xraq a demaudé à 

envoyer un haut responsable p3ur rdpondro B “toutes les questioxs”r Je peux 

- ~~~l'asaurer qu'il reete de nombreuses questions qui réalam-enrt une réponse, 

notamment celPs de savoir pourquoi l*Xroq ne respecte pas pleinement et 

.: .- 

totalement les résolutfous du C.onseil. 

Il y a pr&s d’un en, le 3 avril 1991, le Coxeeil a adopte la résolution 

687 (1991). Cette résolution détaillée cpt sam pr&édent a fixé un cadre 

prhis en vue de la restauration et du maintien de la paix et de la sécurité 

interrnatiouales dans la regiorn du Golfe. -L'adoption de cette rholution a été 

l'une des mesures les plus importantes jmais prises par le Conseil, répondant 

à l’espoir de l’humanitd de faire des Naticns Unies uu instrument de paix et 

de stabilité. 

La résolution 687 (1991) exigeait que l’Iraq prenne des mesures précises 

sur de qombreuses questions. L’Iraq a officiellement notifié le Secrétaire 

général et le Conseil de sécurité par une lettre du 4 avril 1991, suivie d’une 

lettre datée du 11 avril 1991 de l'Assemblée nationale iraquienne, de son 

acceptation de la résolution. A la suite de quoi, un cessez-le-feu officiel 

du conflit du Golfe ast entré eu vigueur le 11 avril 1991. 

La résolution 687 (1991) a couduit à l'adoption d'uu certain nombre 

d'autres résolutions visant à, naettre eu oeuvre ses parties spécifiques, dont 

les résolutions 689 (1991), 692 (1991), 699 (1991), 700 (1991), 706 (1991), 

706 (1991), 707 (1991), 712 61991) et 715 (1991). 

Xl s'agit lb effectivement d'une longue liste de rhsolutions détaillées 

&onçaut les obligations de l'fraq. O&s le dGpsrt, l'Iraq a malheureusement 

essayé de s'écarter de ses obligations et de s'y dérober. 



MLT/lO WPV. 3059 
” 37 ” 

Dans sa résolution 687 (1991), le Conseil a été d’accord pour reconnaître ~ 

que si l’on voulait que la région du Golfe jouisse de la paix et de la 

A2urité, les armes de destruction massive et les missiles balistiques de 

l’Iraq devaient &tre détruits une foia pour touterr. Cela nécessite la 

coopération de l’Iraq, y compris la divulgation complète et totale de ses 

-progrsmanes d’armerne&. Le palmarésdes~manquements~de~lAIraq en-lamati&re~-pp 

est idfutabPe, ~Pair et grave. 

En fait? une tendance regrattable s’est fqit jouu : l’Iraq fait des 

déclarations d’une teneur minimale, qui visent manifestement & désinformer, à 

induire en erreur et 0 cacher la véritir. L’Iraq a maintes fois divulgué des 

renseignements concernant 88s programmes d’armement, mais seulement après que 

la preuve irréfutable en ait été faite par la Commission spécial8 et l’Agence 

internationale de l’énergie atomique lors de leurs inspections. Ce n’est pas 

cela respecter ses obligations ; c’est un jeu de cache-cache, du chat et de la 

souris, de tromperie et de recul. 

Par exemple, en matbhe nucléaire, l’Iraq a ocoulté lea preuves de son 

programw-de-s9poration électromagnétique des isotopes pour l’enrichissement 

ae l’uranium, allaut jusqu’% tiverser du béton sur les structures révélatrices 

et & couvrir le bhton du gravats. Dan8 doautres cas, l’Iraq, dans ses 

dhlarationa, a constannnent nié l’existence de programmes d”‘armementg@ 

nucléaire jusqu’à la Sixihe inspection des arma8 maléaires menée en 

septembre 1991, où 1’6quipo d’inspection a trouvé une vaste documentation 

détaillée relative à ces prograsmnes. Tardivement, l’Iraq a fourni à la 

septième équipe d’inspection des armements la reconnaiwance éarite, 

officielle mais incofnpl&te , ae sou programme d’araoes nueléakres. Une autre 

preuve accablrrrzte est le fait que jusqu’au 6 août 1991 - date à laquelle les 

inspecteurs en ont obtenu la preuve - l’Iraq a nié avoir fabriqué du plutonium 

non soumis au syst&me ah3 garanties. 

En matibe d’armes chimiques, l’Iraq a présent6 des déclarations 

contradictoires concernant la mise au point de munitions ahimiques. Plus 

grave encore* l’Iraq n’a pas répondu de façon satisfaisante aux demandes de 

renseignements sur l’ancien progrsmme iraquien d’armes ahimiques, s’agissant 

aotsmment aes fournisseurs étrangers de munitions, d’&7uipemnnt et ae 

prburseurs chimiques. Au lieu de cela, l’fraq a maintenu que sa production 



MLT/lO WPV.3059 
- 30 - 

dearmes chimiques avait seulement commenc6 on 1986 et a affird que toutes ses 

armes chimiques avaient ht6 fabriquaes sur place. Cependant, 10 monde entier 

sait - et cela a Gté prou& par les Dations Unie6 elles-mGmeo - que l’Iraq a 

utilisé des armes chimiques contre l'Iran dès 1983. 

Four en venir au programme d'armes biologiques, il est indiscutable que 

-l'Iraq a violé l'obligation qu'il avait-de remettre à la Commission spéciale - ~ 

tous les articles liés à la fabrication d'armes biologiques en sa possession 

lorsque, contrairement b la r&olution 687 (1991) du Conseil de sécurité, 

l'Iraq a détruit les bâtiments de son centre de recherche sur les armes 

biologiques de Salmau Pak avant l’arrivée do la première Commàssio~ 

d'inspection. En outre, après avoir d'abord affirmé qu'il ne possédait pas 

d'armes biologiques et qu'il ne s'était livré & aucune activité en la matière, 

l'Iraq a reconnu devant les inspecteurs qu'il s'était livré à des recherches 

susceptibles d’avoir des applications militaires offensives. Enfin, bien que 

l'Iraq ait prétendu que son programme de recherche sur les armes biologiques 

- qui, selon lui o dtharré en 1986 - s'est achevé en 1990, une équipe 

d*-inspectiondesarmes biologiques de la-Connnissionsp&iale a trouvé des 

preuves évidentes, toujours à Salman Pak, de la capacité de produire ce 

qu'elle a qualifié de o~grandes quantités d'agents biologiques". 

En matière de missiles balistiques d'une portae supérieure à 

150 kilomètres, l'Iraq a déclaré à l'origine posséder 62 missiles Scud et 

autres missiles du même genre ainsi que cinq sites de production, d'entretien, 

de stockage et de déploiement. Des inspections ultérieures ont cependant 

révélé que l’inventaire fourni pas l'Iraq en matière de missiles balistiques, 

composantes et installations êtait inexact et qu'il avait essayé de tromper 

les inspecteurs et de cacher l'existence de missiles et d'élêments connexes 

aux équipes d'inspection. Parmi les nombreux exemples que je pourrais citer 

au Conseil aujourd'hui, il y a le fait que la déclaration faite à l'origine 

par l'rraq ne comprenait pas cinq types de missflse balistiques visés par la 

résolution 687 (1991). 

Cette attitude de dissimulation s'est poursuivie, je crains d'avoir à le 

dire, jusqu'à aujourd'hui. C'est pourquoi j'appelle l'attention des membres 

du Conseil sur le rapport du Président exécutif Ekéun sur la mission spéciale 

qu'il a effectuée in Bagdad du 21 au 23 février 1992, ou il note qu'au moment 
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même où OP l'assu$ait que l'Iraq avait. fait toute8 les déclarations requises 

et rempli ses obligatisns, une équipe d'inspection des miasiles balis$AqumesPa_ 

trouvé dans deux sites de8 article8 interdits qui n'avaient pas été 

précédemment déalarés. L'Iraq continue d'essayer de tromper et de ae dérober. 

--Lors de 8~8 entretiens de février 1992 avec la Commission spéciale, 

l'Iraq a déclaré qu'il avait déjh-fourni %Ou8 le8 renseignement8 nécessaires" 

au titre de la résolution 687 (1991). Les mesures prises précddemment par - 
l'Iraq dan8 le 8en8 contraire font qu'il uouo e8t impOs8ible de croire 

maintenant que ce soit la vérité. Le Président de la Commission n'a pu que 

conclure que l'Iraq ne s'est pas engs& 

'*à fournir cet état complet et définitif." (5123643. p-1 

Malgré la manière non satisfaisante dont l'Iraq a divulgué des 

informathns sur ses prograams d’amas de destruction massive. il a été 

procédé a la destruction de certaines de ces armes, Toutefois, sans 

divulgation complète et définitive, lee inspecteurs xw sauront jamais si 

toutes ce8 armes ont été localisée8 et détruites. Plus précisément, en 

l'absence de divulgation complète nous devons tous 'conclure que on ne peut 

certainement pas prouver catégoriquement que la destruction soit complète. 

Les résolutions des #atfOnS Unies réclament également la decttruction, 

l'enlèvement ou la neutralisation des installations de production de ces armes 

de destruction mas8ive. L'exemple le plus clair de8 installation8 nucléaires 

iraquiennes est l'usine d'Al-Atheer. De l'avis des équipes d'inspection des 

Nations Unies, Al-Atbeer est une installation ultramoderne conque expressément 

pour la production d’armes nucléaires. Le rapport d'activité établi par 

l'Iraq lui-même au sujet d'Al-Atheer - rapport saisi par une inspection des 

Nations Unies eu septembre 1991 - lie direatement Al-Atheer au progr8mme 

d'armes nucléaire8 de l'Iraq. Al-Atheer ne peut eu aucune faqon être 

considéré comme ayant un autre objectif que le fabrication d'armements, et 

doit done être détruit immédiatement et complètement. 

L'Xraq a refusé de détruire les matériaux et de supprimer la production 

de missiles balistiques ainsi que les usines de r6paration désignés par la 

Commission spéciale en février. L’Iraq a fait valoir que ces articles de 

production de missiles peuvent être utilisés à d’autres fins, y comprisp ce 

qui est très int6ressantp fa production de missiles de portée inférieure 0 

150 kilomètres. 
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L’Iraq prétend qu'il peut rendre ceb installation8 de production d’armes 

de destruction matmfve et autre@ iristallationtr eidlairces en les convertiseant 

à d0s fin8 civiles. Etant Bond le nou-re8pect affichh Be tout temps par 

l’Iraq à l’bgard des efforts déployés par les latioras Uniea pour Mentifier 

les arme6 de destructio2n aa8siver il -faut aependant empQcher que l’Iraq p~is~s_~~- 

utiliser à nouveau ce10 hstallatioue pour la production de ce8 ame 

~ mP_horribles. Par conoéque8% ~~l.~a~t~que~ces~ioletallations~soientaétruites~et~~ ~ 

non sPaPpM8ent trazmformées~ 



Wll WPV. 3959 
- 41 - 

. 
Mg Plckerina (Etats -Unis) 

La question Critique ici n’est pas de savoir si ces installations sont en 

mesure de produire des matériaux à des fins @viles, mais si elle8 sont 

capables d’être utilisées à des fins interdites. Le Conseil continue 

d’appuyer la proposition selon laquelle c’est à la Commission spéciale, et non 

à l’fraq, de ddterminer quelles sont les installations qui doivent kre 

détruites en vertu des résolutions du Conseil de sécurité, et c’est ce qu’elle 

va faire. Il n’y a pas ici matike à &gociations ou à marchandage. 11 est 

question d’une décision finale qui sera prise par la Commission spéciale, et 

qui devra être respectée par l’Iraq. 

Quant aux olbligations de l’Iraq en vertu des résolutions 707 (1991) et 

-~715 (1991) d’accepter, sans condition, de mettre en oeuvre les plans de 

contrôle et de vérification continus, le Président de la Commission spéciale a 

signalé en février que l’Iraq n’avait pas donné cet accord. Le Conseil 

insiste sur la nécessit8 de donner à la corntnunaut6 internationale l’assurance 

que l’Iraq ne pourra pas acquérir à nouveau ces armes déstabilisatrices. Xl 

n’y a pas d’autre solution que l’acceptation et l’application par l’Iraq des 

résolutions 707 (1991) et 715 (1991). 

Permette%-moi de passer maintenant aux autres obligations de l’Iraq aux 

termes de la résolution 667 (1991). 

En ce qui concerne la question des frontiéres, en août 1991, le 

reprdsentant de l’Iraq avait déclaré à la Commission des frontières que l’Iraq 

rejetait les travaux de la Commission. L’Iraq ar toutefois, participé à 

contrecoeur B ces travaux. L’Iraq a pour obligation d’accepter les travaux de 

la Commission. Toutes prétentions contraires de l’Iraq constituent des 

violations, de la part de l’Iraq, des obligations qui lui incombent aux termes 

de la résolution 667 (1991). 

In rapport avec la frontière, il y a également la question des cinq 

postes iraquielss de police des frontihres, blituihi du côté koweïtien de la 

ligne de démarcation sur la carte utilisee par la Mission d’observation des 

Nations Unies pour l’Iraq et le Koweït (MONUIK), que la MONUIK a demandé a 

maintes reprises à l’Iraq de déplacer de sou côté de la frontière - en les 

faisant donc passer & une distance de 1 000 métres de la ligne figurant sui il* 

plan de la MOMUXK - comme convenu précédemment, ce que l’Iraq continue de 

refuser. 
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S’agissant de la restitution des biens kowestiens, mBme s'il y a eu des 

progrbs dans ce 5ex.w il reste encore beaucoup à faire, sans parler de la 

restitution d’a&=onefs et de systémes de missiles surface-air koweïtiens dont 

1'Praq s'est emparé. 

mi -Pour ce qui est du rapatriement des Koweïtiens, Saoudiens et autres 

ressortissants de paya tiers, l’Iraq refuse de donner une suite aux listes 

d * enquête, soumises par le Koweït et l’Arabie Saoudite, concernant les détenus 

portés disparus. Lors d’une réunion a Riyad en mars -1991 des représentants de 

l’l[raq, du ftowest, de la France, de l’Arabie Saoudite, du Royaume-Urii et des 

Etats-Unis, tous les participants à cette réunion, y compris l’Iraq, ont 

accepte d’accorder au Comité international de la Croix-Rouge (CPCR) toutes 

facilités pour lui permettre de réunir des informations afin de savoir ou se 

trouvent les personnes disparues. 

Un année entiere s’est écoulée, et l’Iraq n'a toujours pas autorisé le 

CXCB a accéder aux prisons et aux lieux de détention. L’Iraq n’a pas non plus 

donné suite à son accord de publier dans ses médias des listes de personnes 

disparues ou de rendre compte efficacement des dispositions prises en matiére 

de recherches en ce qui concerne ces dossiers d’enquête individuels. 

L’Iraq a répondu par toute une shrfe de promesses non tenues. Dans la 

dernihre série de promesses, faites en février 1992 dans une lettre au 

Secrétaire général, l’Iraq se déclare prêt à entamer des pourparlers avec le 

représentant du CICR à Bagdad en ce qui concerne l’accès aux prisons par le 

CICR et la publication des noms des personnes disparues. Cette lettre, pour 

ajouuer l’insulte au préjudiae, affirme que l’Iraq satisfait à présent aux 

exigenaes du paragraphe 36 de Pa résolutiotn 687 (1991) comme il l’avait 

promis. Une fois encore, l’Iraq a délibérément retardé toute coophration 

positive sur cette question , affichant une attitude inflexible et dénuée de 

toute coopération devant la situation critique des personnes disparues et la 

souffrance de leurs proches, 

L'Xraq a, B mairtes reprise6, arftiqué le Conseil pour avoir provoqué des 

phuries d'alimeots, de médicaments et d'autres produits de première nécessité 

pour les civils en Iraq, alors marne que les résolutions 706 (1991) et 

712 (1991) lui donnent le6 moyens d'assurer la fourniture et la distribution 

équitable de ces biens à toute la population civile iraquienne, 
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Le paragraphe’7 de la résolution 706 (1991) demandait au8si k l'Iraq de 

pré8enter des Btata meossuels de ses possession8 ea or et de aes liquidité8 en 

devises étrangères. L’Iraq nea toujours paa pz48ent~ 8010 premier rapport, pas 

plu8 qu'il n’a cherchg à mettre à profit le mtkanisme des résolutions 

706 (19911 et 712 (1991) pour auéliorer le bien-être de la population 

iraquienne. Au contraire, Bagdad persiste dans 808 actes de répression contre 

sa population civile , notamment dans le8 région8 à forte prédominance kusde 

dan8 le nord 6t celles principalement habitées par le8 Shi’a au sud du pays. 

La profonde inquiétude internationale face à la répression brutale 

exercée par Bagdad 8ur 8a propre population civile a mea& à l'adoption de la 

résolution 668 (19911, le 5 avril 1991. Cette résolution condamnait la 

répression et demaadait qu'il y soit mi8 fin immédiatement. Les mmbres du 

Conseil 88 souviendront que, les bombardements aveugles d68 population6 civil68 

par 168 Iraquien8 et d'autres pr6ssions militaires exercées à l'encontre des 

civil8 .avaient provoqué un exode na88if du nord de l'Iraq ver8 la Turquie et 

I'Uan, qui menaçait la paix et la 8écurite internationale8 dans la région. 

La résolutioa 688 (1991) insistait également eur le fait que I’Sraq devait 

donner aux organisations humanitaire8 internationales un accès immédiat à tous 

ceux qui aVai0nk besoin d’a88i8ta&X% dan8 tOUteS les régiOns de l'Iraq, 6t 

mettre à leur dfoposition toutes le8 installations nécessaires C leur8 

opératione. 

Le rapport du 18 février 1992 du Rapporteur S@kia1 de la Conmission d68 

droits de l'homme, la presse et les organisations non gouvernementales ont 

tous donné d6s preuve8 de l'embargo économique institué par le Gouvernement de 

l'Iraq en octobre 1991 - et qui, je regrette d6 le dirsl se pour8uit 

aujourd'hui - sur les expéditions d'aliment8, de carburant et autre8 

fourniture8 humanitaires d8 première nécessité ver8 le nord de l'Iraq. Cet 

embargo, appliqué par les militaires iraquiens , entrave les opérations d6 

8eBours d68 hatiOns Unie6 tOUt eu impo8rint d6 graves 8OuffraIN68 au% civils 

iraquiens, de même qu'il port6 atteint6 & leur droit d6 p&&trer dan8 la 

région ou d6 la quittot. En outre, les citoyens iraquiens, anciens rkidents 

de la région de Kirkuf, ne sont pae autorisée à rentrer dans Peurs foyera ni à 

rQjOindr6 leur lieu de travail, 

Les 6l&n6nts de l'embargo comprennent la suapension du paiement de8 

salaire8 et du versemeiot des pensions aux fonctionnaires iraquiens du nord, la 
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réduction dea rationu de moiti6 environ par rapport à celles que reçoivent les 

civils iraquiens, la raduction des livraisons de carburant de 2% 0 environ par 

rapport à celles d’avant octobre 1991. On rapporte que, sur les routes am 

direction du nord de l’Iraq, les gardes des postes de contrôle confisquent les 

~~ aliments, même en quantités infimes , achetés à titre privé par dea civils qui 

viennent du sud. 

Il est ironique, et rdellenaent tragique, que le Gouveraeswnt de l’Iraq 

continue Or formuler des griefs déformés, invent de toutes pièces et exagérés 

sur le p&tondu impact humanitaire des sanctions imposées par le0 

Batlions Unies, sanctions qui ne restreignent en rien l’afflux de m6dicaxent8, 

d’aliments et d’autres produits humanitaires essentiels, alors que le 

Gouvernement de l’fraq impose lui-r&me un embargo interne, visant sciemnent à 

priver certains Iraquiens bien déterminés de nourriture, de carburant, de 

médicaments et d’autres fournitures essentiellea. 

Le Gouvernement iraquien continue également h réprimer la population 

Shi’a du sud. Encore récemment, 80 décembre et janvier, les militaires 

Iraquiens ont lanccj des attaques sur les ?Wsbes des marais”, faissnt des 

centaines de victimes. 

Le rapport du Papporteur spécial de la Commission des droits de l’homme 

et la presse ont également fait état des pratiques répressives du Gouvernement 

iraquien contre les institutions culturelles et religieuses shi’a. Le 

Gouvernement de l’Iraq est, apparemnsent, passé & une offensive concertee 

contre le clergé shi’a, ses membres faisant l’objet d’arrestations, de 

“disparitions”, d’emprisonnements et de tortures. L’Iraq n’a toujours pas 

répondu à une demande formulée par le Rapporteur spécial à propos de la liste 

de novembre 1991 concernant des personnes disparues, dont des metires du 

clergé shi’a. Les Iraquiens aont~nuent & amintenir assign6 à dsmiciPe l’lmsm 

Uhoie, d* 8ge avancé et de sant6 précaire, et de lui refuser une essfertance 

médiaale par des sp6cPslâstes de l’ext6rfeur. En 3.991, le sanctuaire de 

P’îmam Hussein, à Rorbala, a été bombardé, gravement en&onïnagé et profané. 

L’explicatioa officielle des Slraquiens selon laquelle les “rebelles” ahi’a 

auraient souillé leurs sanctuaires les pllue saints est un défi 5 la 

crédulit6. Les unfversitb et les coll&ges religieux shi’a ont été ferz&s. 

Les publlcatisns shi’a sont interdites ou strictement censurées. Les 

responsab3es religieux shi’a ne peuvent pas fie df+lacer librement, 
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D’um façon plus géuérale, les rapports sur les violatioas de8 droits 

de l’homme 6~1 Iraq sontmcatastrophiques. Le rapport dumRapporteur spdcial de 

février 1982 - doeuaaent qui a été distribuk aux membres du Conseil - ainsi 

que des rappwta récents établis par des organisations privées des droits de 
- 

~l’honuae font état d’un catalogue d’horreurs. La plupart des pièces 

justffieatives proviennent de dassiers, de cassettes vidéo et de documents de 

la police sscr&te iraquien3a.e et des forces de s6curité elles-mêmes, qui out en 

particulier enregistr6 avec soin la brutalité des actes perpétr& par le 

régime contre les Rutdes. 

Ainsi, le monde est mis au courant en détail de 1’“opération Aofal”, 

qui a uonsisté & déplacer par la force des milliers de villageois kurdes dans 

le cadre d’une politique iraquienne d&libérée qui visait à éliminer 

4 000 villages hurdes de la face de la terre. Le Rapporteur Spécial a dB jà 

regu une liste de plus de 15 000 nom de Kurdes disparus, ce qui l’a amené à 

conclwe qu’il serait difficile de rejeter les revendications kurdes qui font 

état de ln’dispsrition de 182 000 personnes. Des fossoyeurs ont fourni la 

preuve de l’snsevelissenwnt au hasard dans des fosses cosnmune~ de personnes 

qui avaient été exécutées. Cette lista d’horreurs ne s’arr(ite pas 18. 

La répreusion persistante de l’Iraq contre sa population civile a conduit 

le Rapporteur spécial ir aonclure que la menace A la pair et à la sécurité 

iuternatiouales dont fait état la r6solutioo 588 (1991) se poursuit. 

En concluuiotp, le Conseil a vu oe qu’il en était des prsme6ses de respect 

faites par l’Iraq au cours de L*amée dernike. Comme l’a dit le Président du 

Conseil dans sa d&laration liminaire, le Conseil exige et s’attend & ce que 

l’Iraq respecte les résolutions du Conseil. Sans un Pes&a& strict et 

inconditionnel, les @hantes de lever les sanctions sont inenistantes. La 

délégation iraquieme a maintenant la possibilité de fournir des réponses 

honnêtes à nos questions et de faire des déclarations honnêtes quant au 

r%spect inconditfonnel des résolutions 707 (1991) et 715 (1991) - en fait de 

toutes le8 résolutions. Plus important encore, l'fraq a ûraintenant la 

possibilit6 d'indiquer par ses actes qu'il s'acquittera de ses obligations. 

Nous nous féliciterions de réponses, de déclarations et, mieux encore, d'actes 

répondant au criter@ d'honnêteté. 
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Une fois de plus, le Conseil 08 trouve à up1e étape critique de 1s 

restauration et dumaaintien de la pain et de la sécurité internationalesmdaw ~~ 

la région du qolfe Persiqus. Mon gouvernement et le Conseil ouivront de prhs 

le8 actions de l'Iraq à l'avenir. S'il dedaigne et 8'il 9~8 respecte pas les 

-récolutfons du Conseilr P’Xraq risque de faire, comme il l'a fait par le 

passé, une autre erreur de calcul tragique et fatale, dont le Gouvernement 

iraquien devra, une fois de pPus, (48smer toutes les conséquences. 

Le ERESPDENI" (interprétation de l'espagnol) : Je remercie le 

représentant des Etats-Unis de8 paroles aimables qu'il m’a adres8ées. 

$4. LOZXW (Fhdération de Rumie) (interprétation du.russe) t --Tout 

d'abord, Mon8ieur, per~tte~-mi de vou8 féliciter à l'occa8ion de Votre 

accession à la présidence du Conseil de sécurité, et voue dire combien nous 

sommes satisfaits de voir avec quel talent vous asuunmz la direction de 88s 

travaux. En outre, au nom de la délégation de la Fédération de Russie, je 

vous demanderais d’exprimer notre reconnaissance au Représentant permanent des 

Etats-Unis, l*Ambassadeur Pickerhg, pour -le8 grands talents de diplomate, 

le professiomalis et l'énergie dont il a fait preuve à la direction des 

travaux du Conseil de sécurité en février. 

Une anuée s'est écoulée depuis que, grâce aux efforts de la communauté 

internationale, et sur la base des dkaisions du Conseil de sécurité, il a été 

rais uka terme à 1'agreSSiOn de l’Iraq contre le Xoweït. Cette agression a 

coûté la vie à des milliers de Koweïtiens et de citoyens de pays tiers 

compl&tement innocent8, et a causé des dégâte materie considérables; Afin 

que cette averkure crimhelle ne fa8 répète pas, le Cs~seil de shurit6 a 

htboré un ensemble de mesures visant à assurer la paix et 20 stabilité dans 

la région. Cependant, comme indiqué dans la déclaration limiuaire du 

Président et dan8 le6 interventions Ues meu&res du Conseil, le refus par 

1’Xraq de respecter pleinement les obligations qui PuP Incombent en vertu 

des résolutions du Cousefl a crée maintenant une situation extrêmement 

daxagereuse. Le8 événements de l’année dernière montrent que les dirigeants de 

P’Xraq n’ont pas encore coopéré avec le Conseil affn de respecter toutes 88s 

décisions. En outre, 1’Xraq s’est r6cemment efforch d’étudier la mise en 

oeuvre de ces obligations qu’il avait précédemment officiellement acceptees, 

de façon à écarter Pes conditions préaIables û l’application des diverses 
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dispositions des résolutions du Conseil de sthurité, Ces conclusions * 

dhoulent eA partie des résultats des négociations récentes que le Président 

exéculif de la Commission spéciale, 1’Ambassaseur Ekeus. a menées à Bagdad 

avec les représentants du Gouvernement iraquien. Les informations fournies 

-par-la Commission spéciale montrent que, jusqu’à maiatenant, l’Iraq Ae s’e6t 

pas engagé iAconditionnellemnt à s’acquitter de toutes les obligations qui 

-lui incombent aux termes des résolutions 667 (19911, 707 (1991) et 715 (1991) 

concernant le programme de contrôle et de vérification CoAtiAus quaAt à son 

engagement à renoncer aux armeS de destructioA massive et aux missiles 

balistiques de portée supérieure à 150 kilomètres. 

Les iAformations transmises au Couseil de sécurité par l’Agence 

internationale de l’énergie atomique (AXEA) montrent également que les 

renseignements fourrais par la partie iraquienne ne répondent pas aux demandes 

du plan de mise en oeuvre de contrôle et de vérificatioA continus. En oAtre, 

les techAicieAs iraquiens ew-mêmee itaient d’accord avea cette observation. 

Conformhent’aux demandes aonfenues dans les résolutions du Conseil, la 

Cofnmission spéciale et; l*AIF,A éL3vraient recevoir de l’Iraq aua état complet et 

définitif de tous les aSpects du programme iraquien ayant trait aux armes de 

destruction massive et aux missiles balistiques dont la portée est supérieure 

à 150 kilomètres. 

L’Iraq Sait, bieu sûr, quelleo sont les informations qui doivent être 

fournies, parce que des demandes détaillées dam ce sens lui ont été 

communiquées à plusieurs reprises par la CofiunPssio~ spéciale. CepeAdaAt, le 

refus de fait de la partie iraquienne de s’exécuter a obligé la Comrnissis~ 

spéciale et son groupe d’inspectioo à recueillir les donnees de façon 

fragmentaire dans PS cadre du mandat que lui a COAfi6 le Conseil de shurité, 

L’inconsistance des déclarations répétées de 1’Xraq selon lesquelles 

toUt%S les iAfOrmatiOns Aécessaires OAt déjà 6th fOUrAieS est COAfirmhe par la 

découverte incessante au cours des inspections de composants nouveaux et non 

déclarés, qui ont ut lien direct avec les programmes iraquiens interdits par 

les différentes résolutions. LeS membres du Conseil de s&urité sont 

prOfOAd&'WAt prhoccupés par les obStacles créés par Pes autorit& iraquieAAe8 

pour entraver les travaux de la CommiSsion spéciale, le dernier exemple étant 

notamment le refus récent de l'Iraq de détruire, &As les delais prescrits 
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par la Comni8siou ap&Aale, des dguipenmnts lids aux missiles balistigues. 

Incidemment, le paragraphe 9 %e la rdsolution 687 (1991) dispose clairement 

gue cet éguipement doit Gtre détruit3 les tentatives de l’Iraq de contestog 

cette demande aout don0 iuacceptebles. ~- ~--~-~-_ 
La situation n’est également pa8 satisfaitmute en ce gui concerae la mise 

en oeuvre des autres dispositions de la résolution 687 (1991). A.izasi,m8elou 

les données existantes, l’frag détient encore plus de 2 000 howeïtiens et 

citoyens de pays tiers, et les autorité8 iraguienues n’apportent pas l’aide 

nécessaire au Comité irnternatiohal de la Croix-Rouge dan8 68 reaherohct de8 ~- 
persornes disparues. Elles ne permettent pas aux représentants de cette 

organisation d’avoir accè8 à tous les détenus et à tous le8 lieu% de 

-détention. Ii y a eu de8 retarde inadmissible@ dams le processus de retour 

des biens koweïtfens saisis par l’Iraq, y compris le8 biens militaires. 
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Un autre sujet qui nous préoccupe partkculàérement est la politique.de 

répression menée par lesautorités iraquiennes contre la-population civile du ~~ ~ 

paya, ,notamment dans les régions où vivent les Kurdes et dans le sud du pays, 

en violation des dispositions de la résolution 688 (1991) du Conseil de 

~séaurité. Comme d’autres membres du Conseil, nous sommes particulièrement ~~ 

sensibles au fait que, comme l’indique le Représentant spécial du Secrétaire 

général, le Gouvernement iraquien impose des limitations % la fourniture de 

biens de consommation de base & la partie nord du pays. En conséquence, cette 

région regoit moins de la moitié des livraisons habituelles de denrées 

alimentaires, et la population conaaôt de graves privations. Il faut noter BD 

partàculior que le Conseil de sécurité a adopté, il y a plus de sis mois, les 

r&solutions 706 (1991) et 712 (1991), qui permettent à l’Iraq de vendre une 

certaine quantité de pétrole pour financer l’achat de produits alimentaires, 

de &dfcaments et d’autres fournitures pour satisfaire les besoins 

humanitaires. Le Gouvernement iraquien refuse cependant d’user de cette 

possibilité. On ne peut donc que regretter qu’en refusant de respecter 

pleinement et véritablement les décisions du Conseil de sécurité, Bagdad 

aggrave les souffrances du peuple iraquien et empêche tout apaisement de ces 

sauf f IanÇ%S. 

Le rapport du Rapporteur sp&!ial de la Commission des droits de l’homme 

évoque une situation inquiétante dans le domaine des droits de l’homme en 

Iraq, qui a ur.e incidence directe sur la question de la mise en oeuvre de la 

résolution 688 (1991) du Conseil de sécurité. Le Rapporteur spécial en est 
arrivé 5 la CQW.ZlUSfOn sans 6qUiVQqUe que le Gouvernement iraqUien eSQ; 

responsable de violations massives et systématiques des droits de l'homme d’un 

caractére particuliérement grave, à savoir enéautions. torture et génocide à 

grande éahei le. En outre, comme indiqué daus ce rapport, il ne semble pas gue 

le Gouvernement iraquien ait l’intention de cesser ces pratiques. 

Nous pensons également qu’il importe de souligner que l’Iraq doit 

âbSOlWIent remplir tOUteS se5 obligations, notanunent celres qui aoncernent le 

service et Pe remboursement de sa dette extérieure, comme le prévoit le 

paragraphe 17 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, 

B~OUS avons l'impression que Bagdad n'a pas encore pleinement saisi 

P'immense gravité de ce qu'a fait l’Iraq. Pour Pa première fois depuis la 
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seconde guerre mondiale, il y a un demi-si&le. un Etat a occupé et annexé un 

autre Etat souverain Membre de l'Organisation de8 Nations Unies, en violation 

-flagrante des obligations qui Pui incombent BP vertu de la Charte des 

Nations Unies et des principes fondementaux du droit international. De plus, 

l'Iraq a élaboré et a commencé de mettre en oeuvre un programme de fabrication 

d'armes nuoléaires et il se préparait éi fabriquer des armes biologiques en 

violation de ses obligations en vertu du Trait6 sur la non-prolifération des 

.-armes nucléaires etde la Convention interdisant les armes bactériologiques et--~ 

toxiques. L'Iraq a znenacé de reoourir aux armes chimiques, et comme il a été 

prouvé qu'il a utilisé de telles armes dans le passe, ces menaces 6taient 

~particuli&rement inquiétantes. 

S'acquittant des responsabilités que lui a confiées la C&arte des 

Nations Unies, le Conseil de sécurité a élaboré et reaffirmé un programme de 

mesures visant à mettre fin à ces agissements, particulièrement dangereux pour 

la paix et la séourité internationales, et à empêcher qu'ils-ne se 

reproQuisent. Les intérêts vitaux de tous les Etats Membres de l'Organisation 

&a Nations Unies exigent la mise en oeuvre immédiate et inconditionnelle de 

ce programme. 

La Fédération de Bussie se déafare résolwnent pour le retour de l'Iraq au 

sein de la oommunaut6 internationale en tant que membre à part entike et pour 

la levée des sanotions économiques qui lui ont été imposées. Mais, pour que 

cela se réalise, il faut que le gouvernement iraquien comprenne lui-même la 

gravit6 de ce qu’il a fait, qu’il reconnaisse ses erreurs et qu’il tir& les 

conclu5ions qui s'imposent des nombreuses déclarations et résolutions du 

Conseil de sécurité. Au lieu de s'opposer au Conseil, l'Iraq doit satisfaire 

immédiatement et pleinement à toutes les denwades du Conseil, 

Cette démarche correspondrait autant aux intérêts de l'ensemble de la 

communauté internationale qu'aux intérêts de 1’Xraq lui-même, Les dirigeants 

iraquiens n'ont pas d'autre soPutPon. Nous espérons que la participation 

d'une délégation iraquienne de haut niveau aux travaux de cette s6anoe du 

Conseil de sécurit6 prouve que Bagdad a enfin compris la responsabilité 

qui lui incombe, qu’à1 va commencer & coopérer avec lea lations Unies, 

et rdaffirmer, par ses actes, son intention de mettre pPeinement et 

inconditionnellement en oeuvre toutes lea dispositions des résolutions qui 

sont pour lui contraiqnantes. 
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Le EBE;m (interprétation de l’espagnol) : Je remercie le . 

~ représentant de la~P&!&ration de~kussie des paroles trés aimables qu’il m’a 

adress8es. 

& LI Daoy~ (Chine) (interprdtatioa du chimis) 8 Monsieur le 

Président, je voudrais tout d’abord vous féliciter à l’occasion de votre 
~-_ 

accession à la présidence du Conseil de sécurité pour ce mois. de suis sûr 

que grâce à vos éminents talents de diplomate et h votre riche expérience, 

vous dirigeres avec succés les travaux du Conseil de sécurité. Je voudrais 

également remercier votre prédécesseur, I’Zunbassadeur Pickering, des 

--Etats-Unis, qui a présidé de manière efficace et encelleute les travaux du 

Conseil pendant un mois de février très chargé. Je voudrais également saisir 

cette occasion pour fhliciter M. Vladimir Petrovgky de son entrée en fonctions 

au poste important de Secrétaire général adjoint de l’Organisation des 

Dotions Unies. 

Aujourd’hui, uu an après la fin de 3a guerre du golfe Persique, il est 

nécessaire.e’t utile pour le Conseil de sécurité de-dialoguer avec la 

délégation iraquienne et de discuter de la mise en oeuvre des résolutions du 

Conseil de sécurité et des différents aspects de la situation d’après-guerre. 

La Chine a toujours préféré le dialogue à l’affrontement. Nous nous 

félicitorm de la décision du Gouvernement iraquien d’envoyer sa délégation à 

New Yorkgour parler avec le Conseil de sécurité. Nous espérons que ce 

dialogue débouchera sur des résultats positifs, qu’il nous aidera à atteindre 

les objectifs 6noncds dans Bes résolutions pertinentes du Conseil de sécurité 

et qu’il contribuera au rétahlissment de la paix et de Pa stabilité dans PS 

région du golfe Persique, tant souhaité depuis loaagteraps. 

Au tout début de la crise du Golfe, la Chine a expose sans la moindre 

équivoque ~a position de principe d’opposition rdsolue à l’invasion armée du 

KoweXt par l’Iraq. Nous prôsaons depuis toujours la coexistence pacifique 

entre tous les pays et le règlemeat pacifique des différends. Il s’agit là 

d’une des prémisses fondamentales de la proposition chinoise visant la mise en 

place d’un nouvel ordre international politique et écsuor~Aque, 

Tout au long de l’année dernière, afin d’éliminer les conséquences de 

l’invasion et d’assurer la pain et la stabilitb dans la région du Golfe, la 

communauté internationale a agi de concert, action qui a abouti k des 
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résultatu positifs. Le Secrétaire géndral de l'Organisation des Nations Unies 

et les institutions concernées ont Egalement fait des contributions utiles & 

cette fin. lous sommes heureux de noter, comme le signale le Gecrétaire 

général dans aon rapport, que des progrès significatifs ont été réalisés dans 

la tnioe en oeuvre &a, certainea des parties importantes des résolutions. La 

Chine estime, tout comme d’autres membres du Conseil, que les résolution8 

-adoptéee par le Conseil de sécurité demeurent essentielles au rkkbliaaement 

de la pais et de la stabilito dans la région du golfe Persique et doivent être 

pleinement mises en oeuvre. Comme il reste encore beaucoup PI faire, nous 

espéroros sincèrement que l*Xraq continuera &e coopérer avec les,partiss 

intéreae~ee et qu'il remplira honnêtement ses obligations telles que prévues 

dans les résolutions pertinentes. 

-- 
.- 

La guerre du golfe Peraique a pris fin il y a un an , mai8 aaou8 constatons 

avec une grande inquiétude que la situation difficile à laquelle se trouve 

aonfronté le peuple iraquien continue de ~8 degrader. La Chine a toujours 

estimé que le peuple iraquien est innocent et qu'il est injuste de prolonger 

se8 souffrances et ses épreuves. Lors de l'adoption de la résolution 

687 (19919 du Conseil de sécurité, la d&égation chinoise a signalé dans 

sa déclaration que t 

*'nous sommes pour l'abolition immédiate des restrbations & l'encontre de 

l'importation en Iraq de denrées alimentaires et autres biens nécessaires 

pour redonner une vie normale à la population et nous souhaitons la levke 

graduelle et au moment opportun des autres sanctions économiques.contre 

l'Iraq, au vu de l'évolution de la situation." (WPV.2981, u. 929 
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Notre position demeure inchangée. C’est précisément pour des raisons 

humsdtaireb que noua appuyons la proposition raisonnable - soumise par le 

coordonnateur des Etata membres non alignés du Conseil de sécurité au Comité 

créé par la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité - tendant 5 ce que la 

procédure d’approbation tacite devienne une procédure de simple notification._~~___~~ 
l 

pour permettre à l’Iraq d’importer des produits pour la population civile. 

A notre- avis, cela permettra de surmonter les difficultés qui se posent au 

peuple iraquien et de conduire à une rapide reprise économique dans les pays 

de la région. 

Nous espérons que &a r&Mion d’aujourd’hui favorisera l’application des 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité afin que l’indépendance, la 

souveraineté et l’intégrité territoriale des pays du’golfe Persique soient 

sauvegardées et respect8es par la communauté internationale. 

Le m (interprétation de l*espagnol) t Je remercie le 

L. 

représentant de la Chine des paroles très aimables qu’il a eues à mon endroit. 

M. (Japon) (interprétation de l’anglais) ; En août 1990, les 

troupes iraquiennes envahissaient et occupaient le Kowezt, violant ainsi la 

souveraineté de ce pays et le droit international. Cet acte d’agression a 

susaité la condamnation universelle de la comraunauté internationale. Jusqu ’ à 

ce que l*Xraq per$tre cet acte d’agression contre son voisin, le Japon 

entretenait de bonues relations avec ce pays* Je regrette donc d’autant plus 

le cours pris par les événements depuis 16 mois. 

Les aonséquences tragiques de l’action iraquienne cnontinuent ae se faire 

sentir. En effet, bien que plus d’une année se soit écoulée depuis la fin des 

hostilités dans le golfe Persique, la population du Koweït continue de 

souffrir des effets de l’agression iraquienne qui a entraîn des pertes 

humaines et matérielles et la dégradation de l’environnement. Alors que Pes 

IXowe~tiens, avec l’aide de la aommunauté internationale, s’efforcent de 

reprendre leur vie et de rebâtir leur pays , nul n’oublie la responsabilité de 

l’Iraq en ce qui concerne leurs souEErance8, dont sont comptables les 

dirigeants iraquiens. Hélasr je ne suis pas certain que les dirigeauts 

iraquiens comprennent toute la gravité de la situation. 
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D’après les documents pertinents des Nations Unies, le Gouvernement 

iraquien persécute les Kurdes et les groupes chiites sur son territoire. ~~ ~~ 

11 continue de faire obstacle au rapatriement d’un grand nombre de Xoweïtiens 

et refuse de restituer tous les biens koweitiens. Qui plus est, il a entravé 

4 plusieurs reprises les efforts faitspar la Commission spéciale pour veiller ~-~ 
à l’élimination des armes de destruction massfve~de l’Iraq et a soumis au 

Conseil de fausses informat$ons. En refusant de coopérer avec le @orraeil et 

d’honorer ses résolutions, le Gouvernement iraquien montre qu’il s’oppose et 

au Coauefl et à la commwmaté internationale dans son ensemble. Les 

dirigeants iraquien5 doivent comprendre que ce n’est pas à eux de décider 

quelle5 dispositions ils appliqueront ou n’appliqueront pas. Il n’y a pas à 

cet égard de place pour la négociation. 

41 est clair que les Xraquiens sont au nombre des victimes des actes 

d’agression de leur gouvernement et de son refus d’appliquer les résolutions 

du Conseil de sécurité. Ma délégation s*inqui&te du sort de la population 

innocente d’fraq, qui continue de faire face-à de graves difficultés. A cet 

égard, le Conseil de sécurité a convenu de permettre à l’Iraq de vendre du 

pétrole pour qu’il puisse répondre aux besoins fondamentaux de son peuple. 

En refusant d’exporter ce pétrole corane le recommandait le Conseil, et en 

entravant les difficultés de diverses a$ences, le Gouvernement iraquien refuse 

à son peuple l’aide humanitaire qui lui est offerte. Le Japon considère que 

les dirigeant5 iraquiens ont l’obligation morale d’alléger les souffrances de 

leur peuple et qu’il5 peuvent le faire en exportant du pétrole. 

De nouveau le Japon prie instamment la Gouvernement iraquien d’appliquer 

une fois pour toutes les dispositions de toutes les résolutions pertinente5 du 

Conseil de s&urité. Le Conseil a déjà fait connattre sa position, à savoir 

que si l’Iraq continue de violer les obligations qui lui incombent il 

s’ensuivra de graves conséquences. 

Le Japon ne veut pas que l’Iraq demeure un paria de la communauté 

internationale. L’fraq et le peuple iraquien n’ont déjà que trop souffert, 

Je me souviens dea souffrances du Yapon à la fin de la dernière guerre 

mondiale, mais je me souviens aussi de l’aide qui lui a été apportée par la 

communaut6 Paternationale, représentée par l’Organisation des Nations Unies, 
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Le Japon esp&re donc sincèrement que l’Iraq oera bientôt salué par la - 

communauté internationale en tant que membre responsable. Toutefois, le seul 

aoyen - l’unique moyen - de parvenir & cet objectif pasae par le respect par 

l’Iraq de toutes les dispositions pertinentes du Conseil de s6curité. 

~-- p-mm m (Hongri0) s 11-y a un un, les forces d%ne coalition -mm- 
internationale se sont opposées à l’agression Praquienaer elles ont libéré le 

~ --Koweït et ont ainsi rétabli la légalité internationale, agissant en conforaité 

avec la Charte des Nations Unies. NOUE voudrions que le Gouvernement de la 

République ds l'Iraq et se8 reprkmtants de haut rang, qui sont parmi nous 

aujourd’hui, comprennent combien un petit pays comme la Hougrie a 6th 

sensibilisé et angoissd - en raison dea lourdes implications de cet acte sur 

les relation8 internationales en g8n&al - en voyant un pays non seulement 

envahir un autre payb mais nier ensuite l’existence même de celui-ci et 

proclamer sans ambages l’effacement de la carte du monde d”un pays Membre des 

Nations Unies. Par conséquent, la Hongrie a exprim6 son plein appui aux 

mesuresqu’a prises le Conseil de sécurité depuis le début de la crise dans 

le Golfe. 

Apré) la fin des hostilités dans la région, le Conseil, dans ses 

nombreuses résolutions, a détermiué avec crlarté et sans ambiguïté les 

exigences que l’Iraq aurait B satisfaire. Conformément à la Charte des 

Nations Unies, les Membres de l’Organisation conviennent d’accepter et 

d’appliquer les décisions du Conseil de sécurfté, qui porte la responsabilité 

principale du maintien de la paix et de la sécuritd internationales. 
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Les résolutions du Conseil ne sauraient donc ikre vues comme une base ae 

négociation, tout comme elles ne sauraient constituer Ifobjet d!w quelconque 

marchandage. En outre, la déclaration présidentielle à l’issue de la réunion 

du Conseil eu aiveau des chefs d’Etat et de gouvernement de janvier dernier 

réaffirme que les résolutions du Conseil de sécurité doivent être 

intégralement mises en oeuvre. 

Nous estimons que c’est le dialogue qui est le moyen le plus raisonnable 

et le plus efficace swcept,ible de clarifier dea divergences ae vues et de 

dissiper des malentendus éventuels. Nous tenons à préciser néanmoins que ce 

dialogue entre le Conseil de sécurité et l’Iraq ne peut-pas être une 

discussion sans limites et que son seul sujet doit être la mise en oeuvre par 

l’Iraq des résolutions pertinentes du Conseil. Nous déplorons profondément 

que l’Iraq ne s’y soit pas encore pleinement conformé. Nous nous attendons à 

ce que les dirigeants de l’Iraq - à travers la personne de Monsieur le 

Vice-Premier Ministre de la République - donnent au Conseil de sécurité des 

garanties sûres Si cet effet. 

.- 

La résolution clef 687 (1991)‘du Conseil est censée conduire au 

rétablissement de la sécurité dans toute la région du Golfe. Elle a été 

acceptée en son temps sans réserves par l’Assemblée nationale de la République 

de l*Xraq. Les manquements de l’Iraq dans la mise en oeuvre de cette 

résolution de premiére importance, ses tentatives de réinterpréter un certain 

nombre de dispositions do celle-ci et des résolutions ultérieures du Conseil 

ayant trait au potentiel militaire iraquien représentent une attitude’que nous 

désapprouvons énergiquement, et qui est le sujet de légitimes prdoccupations. 

Pourtant, les dispositions correspondantes de ces résolutions ont été rédigées 

avec le plus grand soin, et les obligations de l’Iraq découlant de la partie C 

de la résolution 687 (1991) peuvent être déterminées aisément sans aucune 

équivoque possible. Or, jusqu’a ce jour, l’fraq a violé à maintes reprises un 

bon nombre de ces obligations, Il a agi ainsi en dépit du fait que le Conseil 

de sécurité a adopté entre-temps plusieurs autres résolutions et a fermement 

condamne, sous diverses formes, la pratique poursuivie par l’Iraq dans ce 

domaine. Certains indices liés aux derni$res inspections de P’AIEA Paraissent 

suggérer une meilleure compréhension par la partie iraquienne ae la nécessité 
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de faire preuve d’une attitude plus coopérante. Cependant, wus 8ommes. 

obligés de constater que, en gonéral, nous ne sommes pas en mesure de déceler 

un changement véritable dans le comportement iraquien. 

Dans le domaine des armes de destruction massive, des missiles 

balistiques d’une portée supérieure à.150 kilomètres et des proqratnmes 

nucléaires, le tableau général qui se’dégage par le biais de la Commission 

spéciale et de 1’AIEA ne permet pas d’avoir une vue d’ensemble détaillée sur 

les programmes iraquieas en la matière. Quant aux informations requises, 

l’Iraq s’en tient én une interprétation particulière qui consiste à conrridérer 

les informations fournies comme étant des informations suffisantes. La 

pratique continue d’apporter à cette thèse un démenti fracassant. 

L’attitude de la partie iraquienne en ce qui concerne la question de la 

destruction du matériel et des installations désignées à cette fin n’est pas 

non plus satisfaisante. Nous sommes en présence de manoouvces dilatoires. Il 

appartient et il appartiendra aux organes autorisés i cet effet par le Conseil 

de sécurité de déterminer ce que l’Iraq doit ou ne doit pas détruire. 

Nous croyons que le seul moyen d’atténuer les sanctions décidées & 

l’encontre de l’Iraq réside daus l’application intégrale des résolutions du 

Conseil de sécurité. L’Iraq doit être conscient des cons6quences sérieuses de 

la poursuite de se5 manquements graves dans ce domaine. 

Nous sommes conscient5 des conséquences du blocus économique imposé au 

nord et au sud de l’Iraq par le gouvernement du pays lui-r&me. L’attitude du 

Gouvernement iraquien expose toute la population civile du pays a des 

souffrances inutiles. Les sanctions économiques décidées par l’Organisation 

des Nations Unies ne sauraient affecter la fourniture de produits 

alimentaires, de médicaments et d’autres produits destinés à satisfaire les 

besoins humanitaires élémentaires de la population civile de l’Iraq, Comme on 

le sait, des résolutions du Conseil de sécurité ayant en vu6, précfs6ment, 

l’a216gement des souffrances de la population du pays ont instauré un 

méaanisme destiné 0 rendre possible l’achat par l’Iraq de produits de premiisre 

nécessité. Ces achats devraient être finan& 0 partir du produit de la vente 

d’une certaine quantité de pétrole iraquien. Or, nous ne croyons pas que la 

référence irequienn43 B “1 ‘intervention dan5 655 of faires intérieures” pour 

-justifier son refus de procéder à la vente de son pétrole y serait de mise, 
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compte tenu de la politique et des pratiques que ce pays avait poursuivies 

dans la région dans une pkiode touts récente. J. ce proposI nous regrettons 

que 1’Xraq ait estimé utile de rompre unilatéralement les ndqociations en la 

matiisre avec les représentants de 1’0rgsnisation des Nations Unies à Vienne. 

-_Ue même, c’est en raison dkuae absence totale de aoopération iraquienne que la 

question des compensations demeure bloquée. Nous estimons qu’il est importsnt 

aussi que l*Xraq honore sarupuleusement toutes ses obligations au titre du 

.serviee et du remboursement de sa dette extérieure. -Beaucoup reste encore à 

faire sur le plan de la restitution de biens kowei’tiens saisis par l’fraq. 

Un autre sujet de vives inquiétudes pour la Hongrie est la situation des 

droits de ~l’horame en Iraq. La violation de ces droits continue, on enregistre 

des cas d”erécutions sommaires, d’assassinats politiques, des instances de 

torture, de disparitions involontaires, d’arrestations et de détentions 

arbitraires, ds suppression de la liberté de pensée, d’erpression et 

d’association, de violations des droits des communautés ethniques et 

religieuses, etc. En outre, le Conseil de shurité a-maintes fois exprimé sss 

profondes préoccupations au sujet du’ rapatriement des nationaux du KoweXt et 

d’Etah tiers qui se trouvent en Iraq. Dans ce contexte, nous considérons que 

les manquements de l’Iraq dans le domaine de la coopération avec le Comité 

international de la Croix-Bouge sont inacceptables. Vu la gravité 

exceptionnelle de la situation des droits de l’homme en Iraq, il serait, à 

notre avis, opportuxh d’examiner dans les enceintes compétentes de 

l’Organisation des Mations Unies l’envoi en Iraq d’une équipe d’observateurs 

en la matière. 

La délégation de la Hongrie espère que les distingués représentsnts de la 

République de l’Iraq présents aujourd’hui & la séance du Conseil de sécurité 

vont pouvoir rentrer dans leur pays ayant obtenu une vision claire de ce que 

la communauté internationale attend de leur gouvernement. Et c’est bien de 

l’application intégrale et sans condition des résolutions pertinentea du 

Conseil qu’il s’agit. Nous osons espérer que le message politique que 

traduisent les différentes vues exprimées autour de cette table sera écouté, 

compris et spprécié à sa juste valsur par la direction iraquienne, ce qui nous 

aidera tous & nous rapprocher de Ia cPôture de ce triste chapitre de la 

période d’apres la fin de la guerre froide, 
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& NO- (Belgique) t Mon6ieur le PréÉrident, je voudraAS tout 

d'abord saisir cette OCC#SS$O~ pour vous Saluer dan8 Votre capaCit& de 

Président du Conseil de sécurité. Soyez assuré de l'entière collaboration de 

ma délégation. 

Je voudrais aussi féliciter et remercier l'&&assadeur Pickering pour 

l*excellent travail qu'il a me& au couru du mois dernier. Qu'il me 6oit 

permis aussi de dire combien nota6 apprdcions la présence au Conseil de 

M. Petroveky et d'ajouter un mot de sympathie pour 8On prédécesseur, 

M. Safronchuk, avec lequel nou6 avons si bien collaboré. 

Tout au long de la crise du Golfe, la-politique de la Belgique a été mue 

par de8 objectifs fondcb Sur le respct du droit inttBrn&iOZ& ; il s'agiseait 

d'obtenir la libération du KOweït, d’éviter qu'une telle agression ne se 

reproduise, et d'amener l'Iraq à jouer à nouveau un rôle positif au sein de la 

communauté internationale. 

Le Koweït a été libéré et notre conse a fixé lui-même les conditions du 

cessez4e-feu. L*l'raq a d'ailleurs notifié au Conseil son acceptation 

inconditionnelle de la resolutfon 687 (1991) et cette acceptation a été 

confirmée par une d&zieion de l'Assemblée nationale iraquienne. 

Malheureusement, dams les faits, l’fraq continue de foultw aux pieds pluaieura 

dispositions figurant dan8 la x&solution 687 (1991) et dana d*autreS 

réSOlUtiOn pertinentes du COnSei1 de Sécurité. Le rapport du Secrétaire 

général n'est que trop éloquent à cet bgard. 

Aussi, pour que no6 effort6 visânt au respectt du droit international 

demeurent crddibles, il est eesentiel que le Conseil veille au strict respect 

par l'lraq de8 obligation8 qui lui incombent. Je m'empre86e d'ajouter que 

aette attitude de fermetd ne nou6 rend pas insensibles au sort de la 

population iraqu&wne prise en otagai par 60x3 gouvernement. 

Pour que soient atteint6 le6 objectif6 que le Conseil s'est fi&, il 

faut donc que le Gouvernement iraquien retlpeete toutes se5 obligations 

internationales. Ye 6onge plus particuli&w%ent & trois domaine6. 

Il faut d'abord que l'Iraq effeoe le8 ravages qu'il 6 provoqué6 par son 

agression. Pn effet, la libhtion du Koweït par le re~our6 légitime & la 

force armde n'a pa6 suffi & effacer les conséquences d'une occupation brutale 

et 8~~h3St0, fait0 de pill6ge6, de destruction et d'exactions. C'e6t 
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pourquoi il a fallu imposer ir l’Iraq usa certain nombrs de masures liées k 

l’échange des prcisolarriers et au retour des bfsn.8 voPés au Xoweït. Par 

ailleurs, l’établissement d’un Fonds Ca compexwation apparaît, & cet égard, 

coswe une innovation essentielle destin6e à obtenir de l’frag une juste 

-contribution à la réparation des domages subie du fait de l’invasion et de 

l’occupation illicites du Koweït. 

En second lieu, 1’Xrag doit démanteler complètement et 

inconditionnellement son potentiel de destru&ion massive. ce sont 

l’accumulstion d’armements de destruction massive en fraq, l’intransigeance et 

l’attitudebelliciste des autorités de Bagdad qui ont contraint le Conseil de 

sêcurit6~à nettre 8~ place des r&animes de déa armement et d’embargo 

militaire à l’égard de l’fraq. La Bolgique espère que l’exécution de ces 

mesures constituera un premiez pas vers la restauration do la paix et de la 

sécurité internatiozaafes dans l*ensemble de la rhgion. 

Troieièmement, 10 Gouvernement iraguien doit respeater les droits de 

l’homme. Je voudrais à cet égard noter la grande préoccupation de mes 

autoritds à la lecture du rapport 8ur la situation des droits de l’honune en 

Iraq, pr$par& par M. van der Stoel , Rapporteur spécial de la Conmission des 

droit6 de l’homme. Les informations dont nous avenu pris connaissance ces 

derniers mois et qui concernent la répression arm8s et brutale exercée par le 

régime iraquien envers ses populations et les #sures discriminatoires à 

l’encontre de aertains groupes ajoutent encore b rmtre inquiétude. Lors de 

l’examen par 1~Assemblée générale de la situation au Moyen-Orient, les Etats 

membrees de la Connnunauté européenne ont encore répété dans leur déclaration, 

prononcée le 26 novembre 1991, leur préoccupation en la matikwe. Tant que 

Buraront ces violations des droits de l’homme, l’Iraq sera encore loin d’avoir 

effectiveamat rempli ses obligations internationales. 

La fermeté du Conseil, que la Belgique partage, ne signifie pas pour 

autant que mon pays demeure insensible sux souffrances do la population 

iraquienne, malheureusemenrt prise en otage par ses autorités depuis Pe debut 

de la crise. 

La Belgique a toujouls souPign6 Pa néceesft6 d’accorder une aide 

humanitaire aux populations iraquiennes, Pnd6pendamment de toute autre 

coas~dération. C’est pourquoi elle a éaccueiili Eavorabîemont Pa îo& de 
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l’embargo alimsrrtaire , à titre provisoire, par le Comité derr sanctioue. Elle 

s’est ensuite réjouie Ue sa suppressio<n ddfinitive lors de l’aUoption Us la 

résolution 687 (1991). Elle a comtement oeuvré pour le maintien effectif Ue 

la politique Us la uwbn tenUus B 1’6gerU Ue la population iraquienne. Dans ce 

mi%w souci humanitaire, la BelgPque s’est prononcée OP faveur Ues résolutima~ 

706 (1991) et 712 (1991), qui permettent à l’Iraq d’acquérir les revenuu 

nécesaairet3 au finauce.mnt de ses importations alimentaires et humauitaires. 

Il y a quelques jours encore# la Delgique a appuyé l*aUoptkon, au seSur du 

Comité Ues sanction, d’un wge~t1811RaPJ*s agreemsnt’*, qui devrait permettre us 

examen encore plus souple et plus Papi& Ue Uemuu¶es portsuat sur uue série Ue 

proUuits. 

Ainsi, le Gouvernement iraquien Uispose des moyens d’eméliorer la 

situation humanitaire de 80s populations. C’est & lui - et & luA aeul - qu’il 

appartient de le5 utiliser ou non. Mon pays l’appelle donc iastamme~t à 

mettre b profit les deux r&olutions en question. 

Disposant de8 ressources nécessaires, le Gouverneneiat iraquien aura la 

responsabilité de garantir l’achmineuent équitable des produits alimentaires 

et hwmnitafres 0 la population iraquienne dans son ensemble, sans aucune 

diserimiuatfon. Il nous faut malheureusement aonstater que tel n’e8t pas 

toujours le cas at que des segments entiers Ue la population fraquiemae aont 

défavorisés. Mous attendons de l’Iraq gu’fl natte, fin à ees pratiques 

discriminatoires. 

Si les derniérss iriformations dont sous disposons font état d'une 

a&foration gén&rale Ue la situation alAmfantaPre , elles nous confirment aussi 

l’eristence d’un bloctus économique impos6 au nord de l’lraq. En conséqueace, 

lee populatbns kusdes d’Iraq ne reçoivent que la noitié des rations 

quotidieunee el&nentaPres distribu&s d-8 le reste du paya. Cette situation 

inacceptable uoit (11tw3sere 

Dam ae coxateirte, les agents Ue séeurPt& des Natfonm ‘Unies déploy& en 

Iraq apporte& me contribution ineetiruable au travail tant des agenaos 

humanitaires Ue 1’OPU qus des organisations uan gouvernementales. Ma 

d616gatfon tient & leur rendre hommage. La prolongatfon Ue leur manUst sera 

pour nou% un des gegee des kmnnes i~rtsntioas du Gouveraement iraquien. 



&A/17 smv. 3059 
” 71 - 

La politique poursuivie jusqu'b pr6Serot par lee autorités iraquiennes n’a 

pu que noub inepirer une profonde méfPa.kme. Il appartient done dhoriwie au 

6ouverwmerrt braquien~de diaaiper astte méffauce par des engagementu formela 

et clairs concrétisés par des aotet3 pr&ziS. La Belgique espère que la 

~préeente aé~ce~du Conseil ae- l'ooea~io~ pour l'Iraq de prendre enfin les 

engagtmentrr qui découlent des réeolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 

Le m (interprétstion de l*espagnol) : Jt, remercie le 

représentant de la Belgique de8 aimables paroles qu'il m'a adressées. 

v (Equateur) (interprétation de l’eepagurol) : Moimieur 

le Préaident, permatts!Aoi, tout d’abord, de vous féliciter de votre 

acce~sionr 8 la présiderace du Conseil de séaurité pour le mofa do mars. Nous 

uavone que voue noue conduims à bon port. 

Je voudraia auaai f6Piciter P’&bassedeur Thomm Pickering, des 

Etats-Unis d'Amérique, de l'excelleat travail qu'il 8 accompli à 18 présidence 

du ConseiP pendant le moi.8 de fchrier. 

La p+tio+ adoptée par l'Equa$eur eu -alysaut la crise du gslfe 

Persfque, qui a commencé lorsque le Koweït a été envahi et annexé 

militairement par l’Irag, étsit celle du respect le plus strict des principes 

et des normes du droit international et de la Charte des Nations Unies. Il 

s'agit raotememt du recoure exclueif à des méthodes pacifiques pour résoudre 

les différenda; de la aondemnation de l’usage de la force contre 

l*iud&pendmce, la 8ouverafneté et l'intégrité territoriale des Etatsr de la 

non-recoami3issanae des conquêtea territoriales obtenues par la force et, en 

parthulier, de, l'obligation de tous de contribuer in f~instauratfon d’un monde 

pacifique, plu8 jUf3te et @US libre. Tout cela 8 pour 8eUfe finalité de 

répondre aux aepirations les plue nobles de l'kre hwn8in. 

Wsant des compéteuaerr qui lui SO& confh6eer en vertu de 18 Charte des 

Nationa Utiies, le Conseil de erécurfté a adopté une série de résolutions 

énoagennt des obligations qui devaient faire l'objet d'une acceptation totale 

et incoaditiomelle de la part de l’Iraq. Le résolution 687 (3.4X31) est celle 

qui eoutierat le plus graud nombre d’aspects jugea indispensables pour résoudre 

les problhw eaush par l’invasion du Koweït. L’un d’eux conctxne les armes 

de destruction massive, @bimiques, biologiques et nucPéaires, A cet égard, il 

ne fait aucun doute gue les travaux confiés à la Commission spéciale, malgré 
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les attitudes contradictoires, au départ, et les dissimulations de L’Iraq, ont 

pu atre réalisda avec plus d'ampleur pour ce qui est de la destruction de ces 

armes. La Commission a mis l’accent sur des progrès que le Conseil doit 

également reconnaître. Il sera nécessaire, cependant, dans ces diffbents 

::domaines,-que -l'Iraq dtende sa coopération, ~co1nm8 la Commission spécial8 le 

lui a demande, pour tout ce qui touchq à la prbentation des plans et des 

-programmes qu'il a élaborés et qui existent toujours. 

Certaines obligations découlent des résolutions du Conseil de séaurit& et 

se concrétisent par une action précise et Mon dhfioie, et d’autres, pour être 

satisfaites, necessitent une conduite permanente et conkiuue. L*Bquateur 

estime que les prescriptions du Conseil doivent être executées dans leur 

totalité et sans exception. Nous reconnaissons que, de par sa nature, cette 

exécution ne peut êtrw vérifiée de manière immédiate dans tous les cas, 

Cependa&, c'est au Conseil qu'il reviendra d'évaluer l'application cortecte 

de ses dispositions, compte tenu de la bonne foi dont t.‘Praq devra faire 

preuve, 

L’Equateur et le Conseil de sécurité ont exprimé l'inquiétude constante 

que leur inspire 18 sort de la population iraquienne, tant celle des grendes 

villes que les minorités situées dens le nord et le sud du pays, Ce eont des 

raisons humanitaires qui ont incith l'Equateur à demander au Conseil de 

prendre des mesures permettant de répondre aux besoins exthws de la 

population iraquienne. Mon pays continuera d'appuyer toute initiative 

présenté8 à cette fin. Zl ne fait, cependant, aucun doute que le moyen le 

plus efficace d'aboutir à ce résultat sera o comm0 l'a montré la pratique. le 

respect, par le Gouvernement de l'Iraq, de toutes les &olutions du Coooseil 

de &curitk. En outre, P'Xraq devra user des mécanismes prévus dans les 

résolutions 688 (1991), 706 (1991) et 712 (1991). 

Pour les mêmes raisons humanitaires, la situation do non-respect dos 

droits de l'homme en Iraq nous préoccupe beaucoup. La rapport éloquent 

présenté à ce sujet par M. Mex van der Gtoel devrait nous faire réfl&hir et 

inciter le Gouvernement de 1'Xraq a procéder immédiatement aux rectificetiona 

qui s'imposent. Parmi les obligations que 1'Jraq devra respecter figure celle 

de faciliter le rapatriement - et d'y procéder - des ressortissants koweïtieas 

et de ceux d'autres pays, Nous espérons que la prochaine r&.nion, qui eura 
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lieu avec la participation du Comité international de la Croix-Rouge, nous 

permettra d’attendre de meilleurs résultats que ceux que nous avons pu 

obtenir jusqu’à présent. 

Nous estimons très utile la visite que le Vice-Premier Ministre, M. Tariq 

pAais, fait aujourd’hui auConseil ue sécur&té, mi&festant ainsi positivement 

sa volonté de coopération avec les Nations Unies. Issus ne considérons pas sa 

visite comme un geste de négociation - qui n’est pas approprié - mais comme 

.--- -uns occasion de dialogue pour entendre l’avis et les raisons de l’Iraq, 

L’Equateur estime que ce dialogue peut servir à éclairer le tableau et à 

trouver des solutions pr6cises aux problèmes que nous cherchons tous à 

~ résoudre. 

Mous espérons recevoir de M. Tariq Asie des renseignements de première 

main, des réponses satisfaisantes aux questioou pos,ées par le Président du 

Conseil de sécurité au nom de tous les membres et, 8urtouL nous espérons que 

le Gouvernement de l’Iraq voudra bien adopter les mesures qui permettraient au 

Conseil de réagir irmédiatement dans le domaine des sanctions appliquée8 à 

1 ‘Iraq afin de rétablir une situation normale dans la région, tant pour ce qui 

concerne la population iraquienne que pour ce qui a trait au respect des 

normes du droit international. Ce n’est qu’ainsi que l’on pourra restaurer la 

paix, la sécurité et la justice après le conflit dramatique du golfe Persique. 

Le PRESIDEtQ (interprétation de l’espagnol) : Je remercie le 

représentant de l’Equateur, M, Ayala Lasso, des paroles aimables qu’il m’a 

afkessées. 

& GHARBKFW (Inde) (interprétation de l’anglais) I Monsieur le 

P&idea& permettes-k de commencer par vous féliciter à l’occasion de votre 

accession à la présidence du Conseil de sécurité pour ce mois. Vous apportes 

à l’exercice de ces hautes responsabilités un capital d’exphrience qui, j’en 

suis certaisa, contribuera dan8 une grande mesure au SUC&~ des travaux du 

Conseil e 

Je voudrai8 également dire & quel point notre délhgation apprécie 

P ‘énergie et; la compétence avec lesquelles 1 ‘Ambassadeur Pickering, 

Représentant permanent des Etats-Unis , a prés 16 aux travaux du Conseil le 

mois dernier’ 

Permettez-moi également de souhaiter la bienvenue à notre nouveau 

Se&taire général adjoint, M, Peérovsky’ 
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& Gharekhan (Inde1 

Certains de mes collègues se souviendront que lorsque le Conseil a aaoptb 

la résolution 687 (1991) l'année dernière, il s*est dgalement réuni pendant le 

mois du ramadan et n'a pas interrompu la réunion a l*he:-e du déjeuner. Il 

convient, alors que nous faisons le point sur la résolution 687 (1991) 

aujourdfhui, qu'une foisde plus nous ne fassionspas de pause~déjeuner .~ - -~~ 
genaiu le mois saint au ramadan. 

La réunion d'aujourd'hui a un caractère exceptionnel. Son objectif est 

d'examiner les questions qui ont surgi, pendant et après les bouleversements 

de la fin 1990 et du début 1991, dans la région du golfe Persique. Entre 

août 1990 et le milieu de l'année 1991, le Conseil a0 sécurité a convoqué une 

série de réunions qui ont créé un cadre d'action pour répondre à la crise au 
golfe Persique et à ses conséquences. Le Koweït a non seulement retrouvé sa 

~souweraineté et son inddpendance , mais il a également commencé à participer 

activement à la politique internationale et aux échanges économiques 

internationaux. Nous nous réunissons aujourd'hui pour faire le bilan de ce 

qui s'est passé depuis et de ce qui doit encore être fait. 

La résolution 687 (1991), comme nous le savons tous, est une décision 

historique du Conseil. Les résolutions ultérieures au Conseil ont traité ae 

tel ou tel aspect de la crise , mais la résolution 687 (1991) est le document 

de base. Il importe de noter que l'Iraq et la communauté internationale ai383s 

son ensemble ont accepté cette résolution, par le biais des décisions adoptées 

par le Conseil ae sécurité , et qu'ils doivent s'entendre afin de préserver et 

ae renforcer la paix et la sécurité internationales. Inutile de aire que tous 

les pays qui se sont engagés à respecter les décisions du Conseil à cet égard 

ont la responsabilité de s'y aonformer et de les appliquer. 

De l'avis de ma délégation, par conséquent, fa prémisse fondamentale de 

l'exercice auquel nous nous livrons aujourd'hui est le respect et la pleine 

application des résolutions du Conseil de sécurité adoptées au titre du 

Chapitre VII de la tharte sur cette question particulière. 

Je n'ai pas l'intention d'entrer en détail dans la question très 

importante que nous examinons aujourd'hui puisque nous avons des documents qui 

font autorité sur cze sujet. Le Conseil est saisi du rapport du Secrétaire 

général daté du 25 janvier 1992 (W23514) sur la façon dont l’Iraq s’acquitte 

des obligations qui lui incombent en vertu des résolutions pertinentes du 
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Conseil, de ~$RIO gue de son nouveau rapport daté du 7 mars 1992 (S/23687). Je 

voudrais exprimer ma reconnaissance au Secr&aire général pour zes rapports 

détaillés et complets, qui forment la seulebase mar laquelle le Conseil de 

sécurité peut et doit conduire ses travaux. Ces deuz rapports indiquent les 

Pdomaines_dans lesquelscerespect a été réalisé ou activement poursuivi et les mi 

domaines dans lesquels il n’a pas encore été réalisé. Ma délégation note dans 

le rapport du Secrétaire général que des progrès substantiels ont été faits en 

ce qui concerwo le respect par l’Iraq de la section C de la résolution 

687 (1991), mais qu’il reste ewore beaucoup àr faire. Ce qui reste 0 faire 

doit être Eait. La nécessité de respecter toutes les dispositions 

obligatoires de la résolution, qui en sont partie intégrante, a été soulignée 

par le Conseil 5 de nombreuses occasions. 

Dans notre tâche, nous sommes aidés par la présence du Vice-Premier 

Ministre de l’Iraq, S. E. M. Tariq Aziz, et ses collègues. La longue 

expérience de M. Tarfq Aziz aux plus hauts niveaux du gouvernement de son pays 

dopae au Conseil une occasionunique de krsuver. les-réponses et la -volonté 

qu’il cherche. Ma délégation et, j’en suis sûr, le Conseil de sécurité dans 

son ensemble aont heureux qu’il soit venu ici et qu’il soit pr@t h un échange 

de vues constructif. 

Un deuzi&ne point fondamental, selon ma délégation, devrait &re la 

question humanitaire. Le Conseil est au courant des souffrances qu’endurent 

les civils innocents en Iraq, lesquelles ont été rapportées dans dw 

documents. Les membres non alignés du Conseil ont soulign8 h mahaLo reprises 

la nécessité d’une d&.n.arahe humanitaire 1\ cet égard. Je dois exprimer la 

déception de ma délégation face au peu de progrès réalisés danz ae domaine, 

Le Conseil n’a pas encore accepté officiellement la proposition faite par les 

membres non alignés pour que les besoins indéniablement humanitaires passent 

de Ia rubrique @‘pas d’obje&ion” b la rubrique “notification”. Je pense que 

la ,-Réunion d’aujourd’ki conduira le Conseil ir prendre rapidement une mesure 

positive permettant de faire face auz problknes humanitaires urgents. 

Un point important & oonsidérer dans l’examen des aspects humanitafres de 

cette crise - ou toute autre crise qui nécessite l’action du Conseil de 

s&urPté au titre du Chapitre VII de la Charte - est l’application de 

l’article 59 de la Charte. Ma délégation, b plusieurs reprisos, a r&ftéré la 
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nécessité de renforcer la portée et l’influenae d’ensemble de P’action du 

Coaseil par l’activation, de manih concrète, de 1’Article 50, qui 

permettrait aux pays glui appliquent acrupuleusemeut les résolutions du Conseil 

d’obtenir réparation lorsque l’application de ces résolutions leur nuit. 

Je vo-udrais faire une derniéte FeFarque. La m$niqn d’aujourd(hui, je 

1 ‘espère, insistera sur la possibilit6 et les moyens de réaliser ce & quoi la 

~-~communauté internationale aspire dans la région du golfe Persique et dans le 

--monde entier, c’est-à-dire à la paix et à Pa prospérité ~OUF: tous. Notre 

objectif est de surtnoonter les divergences de vues et les malentendus et de 

promwvoir la confiaxwe et la coc\+ration. L’occasion qui nous est donnée 

aujourd’hui de dik’loguer avec le Vice-Premier MinisP;ra de l’Iraq devrait 

servir préaiaément ces objectifs et ouvrir la porte à un règlement rapide et 

-pacifique de tous les problèmes en suspens dans le Golfe. 

Les relations de 1’Xude avec les pays du golfe Persique ont été marquées 

‘au cours des siècles par la bonne volonté et la coopération. C’est pourquoi 

mon pays emsp&re ardwuwnt que la cowunauté Snterra+tPonale pourra oeuvrer de 

csoncert pour mettre fin au sinistre et regrett&le conflit du golfe Persique 

et parvenir 8 réaliser des idéaux que s’efforce d’atteindre la Charte des 

lations Unies. Si Ilot(6 pouvons y parvenir , nous aurons tiré la leçon la plus 

précieuse de toutes les leçons de la cwise du golfe Persique. 

Le PBF1STDEU (interprétation de l’espagnol) t Je remercie le 

représentant de 1’Xnde des aimables paroles qu’il m’a adressées. Je 48 

remeruie également d’avoir souligné l’importance du ramadan, raison pour 

Xwduelle nous avons prolongé la réunion de ce mat3.n. 

& BABBCWj (Cap-Vert) (interprétation de P*anglaLs) t Je voudrais 

tout d’abord, Mtxasieur, vous féliciter de votre accession à la présidence du 

Conseil. 3e suis certain quer peudant votre mandat, beaucoup sera accompli 

sou5 votre Uirection éclairée, 

Je voudrais féliciter votre prédéaesseur, 1’Ambassadeur Thomas Pickering, 

pour la façon trhs compétente et efficace dont il a dirigé les débats du 

Conseil le mois dernier, 

Le Cap-Vert croit fermement dans les principes d’un règlement pacifique 

des différends et du non-recours 0 10 force dans leo relations 

internationales. En tant que petit pays, le Cap-Vert s’oppose a toute 
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violation do ces princfpos et à la vlolatiorb do l'int8grfté terrftorialc et de 

Xe sOuverainet de tout paya. C'est pourquoo YLOUB COnArrmnanfe e&IeKgiqtweurt 

l*invaaion du fCOuoït l'an& dorn.Uro et partageons lbindiqnatfo~ de la 

cmunoutd internationale face à f’aqroeo9083 non provoqde de 1’Proq c0ntre ce 

Lu rp@J& peryrr sens d6feoae. - - 

L*irrveeion du Xoweït par l*Xreq a provoqué dee dégât8 dana le pays, elle 

Paminfliqé des perte8 mhumainoa et cmt&ieJlee à la populat&otP du Koweït et elle 

a menacé la séeurit6 dem 1s région. Le Corrsofl a adopté uno oério do 

résolutions pour îapoaer des senctione contre l’Iraq et prendre des meeuf~os 

--destinéors B mettre fin-à l’agremion t9F h rdparor les dégâte et leo 
.= - ..- 

--eouffrencee caaueb. 

~tJoue pensooa qu’en adoptant dos senctiom contre l’Lreq, le ConeoPl e 
._. ._.- 

ea0pt6mla positkora qui convenait pow rfhblir la paix st la sécurit6 au .. 

mueït et pour faire reepoctor fa primauté du droit coaform6men~ ir la Charte 
~.. ._ -T-dos. .lations Uni.es. 
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Mm-Vert 1 

Nous attachonu la plu8 grande importance 0 la nécessité de mettre en 

8auvfe les résolutions adoptées par le Conseil C cet égard. Nous avons suivi 

les différents rapport5 du~Searétariat mtr la situation de la mise en oeuvre 

par l'Iraq des résolutions relatives aux sanctions. 
.~ ~ ~Nous avons pris note des r-appo&s signalant la mise en oeuvre partielle 

âe certains aspects de5 r6solution5 par l'fraq, ma!.5 nous regrettons d'avoir à 

dire qu'en g6néra1, ce-pays n'a pas respecté pleinement les déci5ions du 

Conseil. ~- 

Votre évaluation, Monsieur le Président, de la mesure dans laquelle les 

décisions du Conseil de sécurité sont respectées démontre clairemont que 

l'Iraq n'a pas pleinement mis en oeuvre les r&olutions du Conseil. Nous 

partageons tout B fait votre évaluation , et nous voudrions lanaer un appel au 

Gouvernement iraquien pour qu'il soit mieux disposé à accepter et à respecter 

les décisions pertinentes du Conseil de s&urité. 
~. Nous sonxnes particulièrement sensibles & ta situation des prisonniers 

koweïtiens.'et des ressortissants de pays tiers en Iraq. Nous comptons sur 

l'fraq pour qu'il coopère davantage afin d'obtenir leur libération et de 

faciliter l@accès à ces personnes. 

lous souhaiterions que cette réunion soit un premier pas dans un 

processus quf favorisera davantage encore Pa mise en oeuvre des résolutions au 

Conseil. Nous estimons que le respect plein et total des résolutions aiderait 

dans une grande mesure à faciliter la lev8e des sanctions et màaeraft au 

rétablissement de la paix et de la coopération dans la région. HOU8 sommes 

aonscients de la situation difficile dans laquelle vit la population soeur de 

l'Iraq à la suito des sanctions des Notions Unies, Nous sommes très sensibles 

à ses besoins, et nou8 espérons voir bientôt la réalisation de progrès dans la 

mise en oeuvre des résolutions du Conseil de sécurité de sorte que les 

conditions de vie du peuple iraquien puissent s'sméliorer. Pans ce contexte, 

uous estimons que le Conseil doit demeurer sensible aux besoins humanitaires 

de la population iraquienne. 

IQUS ne sommes pas et ne serons jamais contre le peuple iraquien. Mais 

nous mmnea attachés, tr&s attachés, au strict respect des dispositions de la 

Char te. 
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TO~C: en étant favorables au respect par l’Iraq de8 réSOlution du Conseil 

de sécurité, nous 8ormp8~ égalemeut aeuaiblea aux beaoin8 légitimea de son 

peuple. Le développement économique de 1’IPaq ne devrait dona pas être 

indûment; toucld afin que aoit pré8erv8e sa capacit6 économigue civile 

mp~acff ique. 

L~U sanctions contre l’Iraq ont pour objeatif de rétablir la situation 

qui-exiatait avant l”invasiou du Koweït, Ue remédier a- dommages infligé8 et 

-aux pertes subies et de créer une situation qui gerantiwse la paix et la 

aécuritr) dans la rbgion 8anu nuire inutilement ip la artructurs économique et au 

bien-ihre futur bu peuple itXiqUi@n. 

Enfin, nous voudrions exprimer le voeu que la présence ici aujourd’hui de 

la délégation .iraquienne de haut rniveau donnera lieu h l’amorce d’un dialogue 

qui favorisera une meiPPeure entente, qui facilitera la mise en oeuvre pleine 

et complète des résolution8 du Couseil et normalisera la situation au Eoweït 

et en Iraq au profit de cor3 depnrp paysr fr&ee du Cep-Vert, et Be leura peuples 

respectifs. 

Le m (interprétation de l’espagnol) : Jo remercie le 

représentant du Cap-Vert dem parole8 aimable8 qu’il m’a adreaséos. 

7 (Zimbabwe) (interprétation de l’anglais) t Monsieur 

le Président, je voudrais d’abord vous féliaiter à l’occaeion de votre 

aceeeaion à la présidenue du Conseil. Vos talent8 bien uonnu8 de diplomate 

nous permettront 80~18 doute de régler efffCaConR4nt les graves questions dont 

le Coneeil e6t saisi ce moia-ci. 

Je voudrais égalenwrrrt féliciter 1’Ambaseadeur Pickering, des Etats-Unis, 

de l’ewzellente façon dont il a dirigh les travaux du Conseil durpMt Pe mois 

de f6vrier. 

Je voudrai8 en outre saieir cette occasion pour souhaiter la bienvenue 5 

W, Petrovsky, avea qui nous travaillerons désormais, à 1’0cc05i0n de t3on 

entr6e en lonotions en tant que Secrétaire général adjoint, et remercier aussi 

son prédéaesseur, M, 6afronchvk, du bon travail qu’il a accompli au cours de 

IOyi mandat. 

Nous souhaiton la bienvenue parmi nota8 au Vice-Premier Ministre &io, do 

l’Iraq, et i aa déldgation. L’offre faite par le Gouvernemeut iraquien 

d’envoyer cette délégation de haut niveau pour donner des explications de 
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première main sur les progrès, les problèmes et les politiques ayant trait k 

la mise en oeuvr0 et au respect par l*Xr0q des résolutions du Conseil do 

sécurité est en effet tout à fait opportune. Nous estimons, en tant que 

membres du Conseil de sécurité, qu'il est indispensable que les résolutions du 

Conseil soient mises en oeuvresans réserve. 

L'histoire récente montre la détermination du Conseil a faire appliquer 

ses résolutions et nous donne des raisons d'espérer que la volonté collective 

de la communauté internationale de réparer les torts et de protéger les 

vulnérables est en train de se renforcer. L'autorit et la crédibilité du 

Con.seil de sécuritd de même que tza stature morale ne peuvent que se rt3xforWr 

si le principe du respect des résolutions du Conseil de sécuritd s'appiique de 

façon uniforme et constante, quel que soit le contrevenant. 

Le Conseil est saisi du rapport mis h jour du Secrétaire général SUE la 

mesure dans laquelle l'fraq respecte les résolutions du Conseil de sécurité. 

Nous sommes très reconnaissants au Secrétaire général de son rapport tr&s 

complet et précis. 

Nous espérons sincèrement que le Vice-Premier Ministre Asiz et sa 

délégation seront 5 même d'expliquer au Conseil les raisons des retards dans 

la mise en oeuvre des résolution6 pertinentes , comme le relke le rapport du 

Secrétaire général. 

Nous sommes particulièrement préoccupés par la situation humanitaire dans 

la région, question dont nous avons saisi le Conseil à plusieurs reprisas dans 

le passé. Après l'adoption de la r&olution 687 (1991) et son acueptation 

inconditionnelle par l'Iraq l'année dernière , nous espérions que la situation 

dans la région du golfe Persique serait normalisée rapidement et sans heurts, 

ce qui aurait permis d'éviter à la population de la région de nouvelles 

souffrances. Ma délégation est profondGment préoccupée par le fait que, près 

d'un an après la fin de la guerre, la situation humanitaire grave dans la 

région ne donne aucun signe d'am&ioration. Il n'est point besoin de rappeler 

au Conseil sw obligation morale de faire tout ce qui est en son pouvoir pour 

atténuer Pes souffrances de la population civile de Ta région. Les autorités 

iraquietsnes doivent, elles aussi, s'acquitter de leurs responsabilités h cet 

égard, 
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Dam ce domaine, nous somme8 profondt%nent préocctipés par le question 

restée jusqu’à présent sans réponse des ressortissants koweïtiens disparus, 

comme noua l’apprend le rapport du Comité international de la CroizP-Rouge 

(CICR) en date du 16 janvier 1992. Les dispositions des Conventions de Genève 

---et la résolutioum687 (1991) imposent alairemnt à l’Iraq l’obligation de 

libérer tous les ressortissants koweïtiens qu’il détient st de De faire 

~~ --~rapidtment en coop6ratkon avec le CIICR. btous iuvitous l’Iraq à coopérer 

pleinement avec le CICR , à lui donner des renseignements sur les personaaee 

disparues, et à accéder aux demandes du CICR d’entreprendre des recherches des 

perrymaes disparues , conformément a~- ._m+s .@& ioolx_ _pralcquas,..du-_CIC.R.. ._~ 
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Ma dél&gation écoutera attentivement le message et les explications du 

Vice-Premier Ministre, M. Azio, et compte sur le Conseil pour mener un débat 

constructif et fructueux sur la base de sa dklaration. 

Le m (interprétation Ce l’espagnol) : Je remercie le 

représentant du Zimbabwe des aimables paroles qu’il a-eue8 à mon endroit-~- ~~ ~~~ ~ 

M._. (Maroc) t Monsieur le Prési%ent, je voudrais, tout 

d’abord, vous exprimer les félicitations les plus chaleureuses pour votre 

accession àr Pa présidence de notre aonseàl pour le mois de mars et vous dire 

que nous avons déjà beaucoup appréei6 vos grandes qualités humaines en même 

temps que votre efficacité. Je voudrais profiter de cette occasion, bien sûr, 

pour félioiter également l*Ambassaaeur Pickering pour la présidence qu’il a 

assumie pendant le mois de février et pour l’esprit d’amitié et de coopération 

qu'il a su insufflez A nos travaux. 

Jo voudrais également souhaiter la bienvenue èr 6. E. M. Tariq Axix et à 

la d616gation iraquienne qui l’accompagne. En les invitant b participer a nos 

travaux, le Conseil a voulu donner à-ce pays l’occasion et la possibilité.de 

nous informer directement et de vive voir des raisons de tous les retards et 

de tmtes lee difficultés que rencontre l’application des r&solutions 

pertinentes du Corn~et1 de sécurité. Il a voulu aussi leur donner l’ocwasion 

de nous parler des efforts que déploie ce pays pour répondre aux obligations 

et aux engagements qu’il a pris après la guerre. Mon pays, en tant que pays 

arabe et membre de cette grande communauté internationale, a cruellement 

souffert de aette crise Eratrioide qu’a connue la région, et il a déploré, et 

COntinue de déplorer, le cataclysme qui a suivi la grande catastrophe. La 

communauté arabe a hâte que aette région retrouve la paix des aoeurs et des 

esprits. 

En invitant la délégation iraquienne h venir nous entretenir, le Conseil 

de sécurité a voulu, san5 aucun doute, erprimer 8a vigilance. Il a aussi 

voulu exprimer sa disponibilité et son aptitude à écouter. ILes difrérentes 

commissions des blations Unies qui sont parties en Iraq ont, certes, fait état 

de nombreux manquemexks quant à l’application des résolutions du Corrateil de 

sécurité. L’Xraq, pour sa part, annonce qu’we tr;ès grande partie de ce8 

résolutions ont été appliquéoo. Le Conseil a voulu montrer, par ailleurs, 
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En participant à ce d&at, le Venezuela ne peut manquer de noter qu? 

la cause de la arise dont nous discutorrs~ aujourd’hui relève de la seule 

responsabilité du Gouverne~~nt iraquien, qui, en violation Q55 normes et des 

principes du droit international, a envahi militairement puis annexé 10 

territoire de l*Etat du Koweït avant de le piller. - 

Nous sommes sûrs qu’àr cette r6uuio10, le Conseil examinera mimatAeusement 

les obligations de l’Iraq. Nous avons la responsabilite collective de donner 

à cette réunion la possibilité de progresser de maniére constructive pour 

faire en sorte que ces oligations soient dûment assumées. Il importe de 

souligner que.18 dkisiou à aet égard relève de l*autorité exolusive de 

l’Iraq. loua sommes couvainous que l’llraq doit assumw les responsabilit&3 

que lui impose le Conseil de sécurit6 et qu’il s’est engagé b assumer 

inconditionnellement. 

Je déplore que l’Iraq ait refusé de recourir à la vente de pétrole, qui 

lui auraft permis de nourrir sa population qui 5ouffre inutilement par suite 

de ce refus’qui est contraire aux intér&s du peuple iraquien. biais au-del& 

de cet appel humanitaire, je voudrais exprimer le voeu du Venezuela de voir 

l’Iraq assumer le plus rapidement possible toutes les obligations 

internationales qui lui incombent afin que son peuple puisse de nouve~~u 

aspirer ir un développement écouoxique et social auquel il a pleinesmat droit. 

Nous estimons qu’il est prioritaire et urgent pour l’Iraq non seulement 

de se conformer aux d6cisiorm du Conseil en xati&re de Uésarmement mais de 

donner suite aux demandes d~indemisation du Koweït. Il doit également 

s’acquitter de ses obligations en ae qui concerne les personnes disparues, la 

restitution de5 biens et la déxaraation des frontières. Nous somnes également 

certain5 que le Gouvernement iraquien comprendra la responsabflitk humanitaire 

qui lui revient de veiller & la réconciliation nationale en respectant 

pleinement les droits de l’homn.9e de tous ses citoyens, dont beauaoup voient 

leurs droits Ue l’homme soumis & des violations inqualiffables et 

injustifiables. 

Enfin, je voudrais confirmer que le Venezuela souhaite qu’interviennent 

le ~Pus rapidement possible la restauration de Pa pais et de Pa oécurit6 

internationales ainsi que le retour & l’harmonie entre tous les pays amis de 
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la rbgion timc lssqwls le Veneawla entretient &s rolatiom et dont il 

paictage les intéréts. A a4ms fin@ le Vmxtowla estime qu’il est 

-indiapmmbla qw l’Iraq reapecto iuaoa@tion9dlent les déciaPon6 du 

t3mmti1, qui ont été confirmhs aujourb%ub par le PrBai&mt du Conseil et 

: --par lee représentautm qua m’eut pr6cé&é. 

C’est B l’Irago qui va prem!ke bgalemnt aujourd’hi la parole au 

-Cou*ieflr qw revient la roupommbil0ti de prendrr ltm &éctsionrr daemrmires~à ~~ 

-la uomalPsatPoy1 &3 808 relati?na avec le re&e du mou&, ayWolisQ ia& par le 

Conseil dts eécuriti. 

Je tepreaùls mahatmaut -8 fonctiomuP de Pr6sident. L’otiPteuP: suivant est 

-. le Vice-l?Fe&er Ministre de l’Iraq, S.-E. bSeTariq Aa5.r. Je lui doune la 

parole. . .~ 
-.- 

. 
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-‘(Iraq) (interprétation de l’arabe9 : C’est la première fois 

que nous avons l’ocoasion de présenter à ce qiveau notre point de vue Bevant 

le Conseil de sécurité au sujet de l’examen de la question de l’Iraq par le 

Conseil. 

- ~-La force~arnrée a été Utilis&e contre l’Iraq au coura de la~période du 

17 janvier au 20 février 1991, sous le aouvert de Pa rkolutioro 676 (IQQO), 

adoptée par le Conseil de sécurité le 26 mvBwbre 1990. E(n fait, m&ne après 

Pa cessation des opératioaw miPitaire8 , certaine6 formations âe no8 force8 

gmnées oné aontiaué d’êkre la cible de raids aériens tels que ceux du 

2 mars 1991. 

Le monde entier sait de quelle fagon cetto résolution a été délibhhent 

knise en oeuvre aux fins de détruire totalmsnt l’infrastructure aivile de 

l’Iraq : routedlr pontdl, centrales électriques , usines de traitemeat de8 eaux, 

usànee civiles - y compris une usine de production de leit pour nourrissons -, 

barrages et asntres de aonnnunication. &a outre, il convient de mentionner les 

souffrances infligées à la popufation l et 10s doJ9magea nausés aux biens civils 

et aux centres résidentiels, aux mosquées, aux églises, aux écoles et aux 

collègas, aux hôpitaux et aux pharmacies. aux abris civils et aux entrephts de 

produits alimentaires. 

Les faits concernmat cette destruction à grande échelle terrible et 

injustifiée saut maintenant bien aonrw de touter, les personnes impartiales 

dans le monde. Dar diminea de livrea et de rapports ont été publiés à ce 

sujet, de nombreux documentaires ont ôté réalis&, et plusieurs colloques ont 

eu lieu dans diverses parties &u monde, y compris cette ville-ci. Je cite ici 

l’knbassadeur Marti Ahtisaari, Sous-Secrétaire général de l’Organisation des 

lations Unies, qui s’est rendu a Bagdad du 10 au 17 mars 1991, et a r&digé un 

rapport relatif à si3 visite. Ce rapport a QtB transmis par le 

Searétaire génhtî au Président du Conseil de sécurité, accompagné d’une 

lettre en date du 20 mars 1091. L*lmbassta&eur Ahtisaarî écrivait g 

“La plupart des moyens de soutien de la vie moderne ont été détruits ou 

rendus précaires, L'Iraq a btB renvoy6, pour 8860s lonqtemps, à une ère 

préindustrielle. ‘* (sc21366, u-1 

lous avons dit - et pas seulement nousr mais des membres du Conseil de 

oéeurit6 &plement, y compris des membrss permsneots - que les opérations de 
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destruction avabent &passé 1% cadre ds la rbooluéion 678 (1990), qui est 

devenu% un instrumsot politique utilisé pour d&ruire un pays libre et 

~ indhpendant. 

Toutefois, les cmmbrea du Conseil savent que 1'Xraq % informé le Conseil, 

~m -71% 28 février 1991, qu'il étahdisposé kreapecter pleinement la- 

résolution 660 (1990) et toutes les rrutrea résolutions du Conseil de 

-sécurit6. Puis, il y a %u la rholution 686 (19911, du 2 mars 1991. Cette 

résolution contenait un principe foudmental, confirmé par le Conseil, qui 

réaffirmait l'eugrngement de tous les Etats Z&mbres de respecter 

l'ina8p%ndanc%, la souveraineté et l'intégrité territoriale de l'Iraq. 

Après avoir adopté cette &olution, 1% Conseil a énoncé les règles et 

les dispositious nécessafrea pour qu'un oesses-le-feu offici%l puisse être 

-déclaré. -La résolution 687 (1991) &ait alors adopté% 1% 3 avril 1991. Cette 

r6sslution contenait des m%sur%s et dee conditions sans précédent dans les 

anualss des Nations Uni%s, qui allaicsnt bien au-delà des Xfnrbtes prQvues In 

l~origine~%t~des~obje~tifs~~déclarés~d%s~ résolutionspr6céd%rJtes~mdu~Conseil. 
En tzmt qu’Etat souverain intipendant, l'lkaq % donné son point de vue sur 

cette, rholutior sur la bas% de la Charte des Nations Uni%s, sur le droit 

international st uur les princPpeo d'équité et do justice. Le Gouvernement 

iraquien avait nhnmoins aaceptti la résolution afin d'&cart%r les dmgers quiL 

numaçaient le peuple ir+quien. 

Plus de 11 aois ae sont écoulh depuis l'adoption d% la résolution 

687 (1991), au aours desquels l'Iraq u'est shieusriment offoreé d'appliquer 

ses dispositions. J% tiens à souligner à aet égard que 1% Ministre fraquien 

des affair%s étrangèies a %nvoyé, le 23 janvier 1992, uu% lettre détaillée 

dam laquella il désmntrait de fagorn sbjeative, awa prouves à l'appui, 

acmnemt l'Iraq avait appliqué les dispositions de cette résolution. Cette 
lettr%, dont, 9% l*%spèr%, tous les membres ont lu très attentivement les 

termes, indiquait clairement que les priaxfpales dispositions de la résolution 

avaient déjà étQ appliquées. 

Je voudrais que 1% contenu de cette lettre dhtaillée émanant du Ministre 

iraquien des affaires étraugèrss dont je viens de parler soit étudiée daw le 

cadre de la dhlaration csnceanant l’évaluation de la situation qui a été 

faits par 10 Conoeil, et je souhaiterais m’attarder plus longuement sur 



certains aspects c&, depuis l'été dernier , ont souvent été la source de 

problèmes et d'allégations lanaées Xnconsid&&nent contre l’Iraq. 

Les armes dont la possession est interdite b l’Iraq ont été totalement 

détruites. Ce qu’il en reste, notamment dans les domaines des missiles et des 

~ -armes chiraiques , est progrbssivement détruit, ROUB la supervision des équipes 

d'inspection et conformément à un plan qui ne donne 15eu à aucuue controverse 

entre les autorités iraquiemes intéressées et ces équipes. Qusnt a 

l'équipement utilisé ou prétendument utilisé dans la fabrication de ces armes& 

il a été identffié. Les équipes d'inspection se sont rendues dans toutes les 

usines et sur tous les sites qu'elles souhaftaient visiter, ont vu 

l'équipement qui s?y trouvabt, l'ont euamin et y ont apposé des scellés pour 

s'assurer qu'il ne serait plus utilisé. 

D'avril 1991 à février 1992, 29 équipes d'inspection se sont rendues en 

Xraq, représentant un total de présde 400 inspecteurs qui ont séjour& 

.pendant 240 jours dans le pays - ce quf représente prés de huit 1~5s de 

travail continu au cours desquels les équipes d’inspect5on ont procédb 

à 415 opérations d’5nspection, y compris 127 visites non annoncées sur des 

sites répartis dans tout l’Iraq, et pour lesquelles les moyens les plus 

modernes et les plus perfectionnés de détection, de communication, de 

reconnaissance et de transport ont 6t6 utilis6s, y compris des héliaoptères 

effectuant des inspections aériennes a grande échelle au-dessus de nombreuses 

usines en Iraq. Près de 45 fnapections ont été effectu6es à partfr de ces 

avions, et le nombre de vols dans ce but et dans d'autres a été d'envfron 120, 

chaque vol durant de quatre à huit heures. 

Au cours de cette pkiode également, des av5ons de reconnaissance U2 

américains ont réalisé 32 opérations su-dessus de l'fraq. Les opérations 

d'inspection et de reconnaissance aérienne réalisées par ces avions ont duré 

en moyenne trois à quatre heures chacune, 

Les diverses dquipes d'5nspection ont supervisé 40 opbations da, 

destruction de syst&mes de m5ssiles, d'armes chfmfnues, d'équipement et de 

leurs accessoirea. Le nombre des articles déjà détruits sous Pa supervision 

des équipes d'inspection s'élbve au total à environ 14 000. Ils comprenaex& 

des pièces semi-manufacturées de missiles et de lanceurs de roquettes, des 

machines et des équipements, y compris des munitions chimiqyes non remplies. 
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En outre, ;a pa,-tPe iraquienne a détruft plus de 270 000 articloa - je 

répète, 270 900 articles - Lcllant de pièces détachées & des machines et in de 

l'équipement, dont les restes ont été examin& par les équipes d'inspection. 

Plus de 1 500 tonne8 de matièrers premières ont égalemeut été détruites. 

Aes machines et l'équipemmt divers que les équipea d'inspection ont mis 

sous scellés ou empêché d'&re daplaeés se chiffrent à près d'un millier, en 

mplus ds ce qui a été détruit durant les opérations militaires, qui n'ont 

épargné aucun des lieux des prétendues activités et causé de sérieux d&gâts 

aux bâtiments et à l*équipemer&. 

La conclusion manifeste qu'on peut tirer de tout cela est que l'fraq ne 

possède plus ni arnms# ni murmitions ni syst&es, grands ou petits, interdits 

par la résolution 687 (1991). L'équipement utilisé, ou préte~dunmnt utilisé, 

pour la~production de aea articles a été identifié et il ar ou bien ces& 

d'être utilisé, ou bien été couverti à l'usage des industries civiles ou 

d'industries non interdites par la résolution 687 (199%). Tout cela se passe 

sous la supervision deséquipes dcinspectiorn. Ce fait forrdamsntal a été 

délibér&neut caahé au Conseil afin de le maintenir dans le doute quant 6 la 

position iraquienne, 

Je voudrais maintenant traiter d'une deuxième question, qui a également 

servi de prétexte pour semer le doute et faire courir des rumeurs mal 

intentionuées contre l'Iraq - je veux parler des Koweïtiens détenus en fraq. 

Depuis le 4 ïsara 1991, les autorités itraquienues intéressées Ont rapatrié, en 

aoopération aveu le Comité internatfotnal de la Croix-Rouge (CXCR), 

6 620 Uowe$kiens et reaeortitisanto de pays tien?+. Il y a mahtenant en Iraq 

3 594 Eoweïtieus, qui ne sont pas détenuu dans ce pays mais y vivent 1Pbrernent 

et sont enregistrés au bureau du CICB de Bagdad, Les autorit& koweïtiennes 

n'ont aepsndax& accepté le retour que de 468 d'entre eux, Xl conviexat de 
maationner qu'alors que les autorités koweïtiennes, qui ont présenté une Piste 

faisant état de 2 242 personne6 qu'elles affirment se trouver en Xraq, on a la 

preuve que 233 de aem personnes sont rentré68 au Koweït par le biais du CXCR 

et que 69 d'entre elles restent ea Iraq en attendant que les autorités 

koweïtismes les autorisent à rentrer au Koweït, 
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Nous avons plus d’une fois fait connaître notre position sur cette 

question au Conseil ainsi qu’à la Ligue des Etats arabes, dont nous avons requ 

un envoyé venu aoostater les faits. Cependant, l’allégation mensongère selon 

laquelle l’fraq maintient des Koweïtiens en d&xntion continue d’être 

_véhiaulée par aertains gouvernements, qui ne se préoccupent pas de se poser la 

question manifeste t pourquoi 1’4raq ferait-il une telle chose? Bt je 

-voudrais également poser la question suivante : quel avantage l’Iraq peut-il 

esperer tirer de la détention d’un ou deux mille citoyens kowextiens, alors 

qu’il a déjà rapatrié des responsables de haut rang koweïtiens et autres, y 

compris 20 membres do la famille régnante du Koweït? 

Pour dissiper toute incertitude ou toute équivoque et parvenir a Pa 

vérité, nous avons envoyé le 20 février 1992 une note officielle au CICR, dans 

laquelle nous avons demandé que toute la question soit confiée au CICR pour 

qu’il prenne les mesures appropriées en vue de déterminer les faits. J’ai été 

informé que la mise en-oeuvre de cette procédure avec le CICK avait commencé : 

la presse iraq$ennq a coumeucé à en faire état dans trois journaux, 

le 10 mars, et cela sera répété une fois par semaine, quatre semaines durant. 

La même chose vaut pour ce qui est de la restitution des biens. Nous 

avons présenté des inventaires et avons déclaré que nous étions prêts à 

restituer les objets en question; en fait, nous en avons rendu un grand nombre 

et restitué énormément de biens. Qu’il reste d’autres articles qui doivant 

être rendus ne relève pas de la responsabilité de l’Iraq mais plutôt de la 

responsabilité du délégué du Secrétaire général chargé de prendre les mesures 

requises au sujet des biens devant être reçus de l’Iraq, qui a réaffirmé qu’il 

était prêt à coopérer et b faciliter la tâche. 

Bien qu’il suffise & mon avis de mentionner ces questions dans le cadre 

des dispositions de la résolution 687 (199111, je tiens à réaffirmer que 

P*Zr~, somme il rassort c3LaPrememt de la lettre du Ministre des affaires 

étrangères de 1’Xraq à laquelle j’ai fait allusion, a en fait exécuté la 

partie la plus importante et la plus fondamentale des dispositions de la 

résolution pou r ce qui est des autres questions traitées darrs Pea fiections A, 

B, D et II. La mise en oeuvre des dispositions restante8 qui, par Peur natUrer 

nécessitent w certain laps de temps pour être pleinement mises en oeuvrer est 
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effectuAa, de faqon appropriée , et l'fraq eat prêt B aoopérer de façon sérieuse 

et professionnelle pour réaliser cette mise en oeuvre* 

&e paragraphe 21 de la résolution 687 (1991) stipule que le Conseil de 

sécurité revoie les dispoeiitions du paragraphe 20, qui prévoit la poursuite de 

-l'embargo en fonotion de le miseen oeuvre-des résolutions pertinentes du 

Conseil, afin que le Conseil détermine s'il y a làeu d'alléger ou de lever les 

:sanctions mention&es dans ledit paragraphe. L+e Conseil a continué,-depuis 

son premier esamen, en juin 1991, du respect de l'Iraq en la matière, à 

dhlarer après chaque exsmen que l'fraq n'avait pas eucore pleinement respecté 

la résolution, ce qui signifiait que l'embargo contre l'Iraq était maintenu et 

que les souffrances de 19 million5 allaient se poursuivre sans relâche. 

Nous avons envoyé de nombreuse5 notes et lettres au Conseil, et notre 

peprésentsnt permanent a pris la parole à maintes reprises devant le Conseil 

pour expliquer la position de l*fraq et l'étendue de son respect des 

dispositions de la résolution 667 (19911, maie tous oes efforts ont été 

ignorés--sous &-pression d'un petit nombre de membres du-conseil en nombre, 

mais de membres influent5 et peut-être mêms tyranrbiques. De temps en temps, 

des campagnes d'allégations mensongères et de conclusions extrêmes et mal 

intention&es sont déchaînées contre la position iraquienne sur un sujet ou un 

autre. Le Conseil s'est trou& maintes et mainte5 fois plongé dans une 

atmosphère de déformation des fait5 visant k suggérer le non-respect par 

l'Iraq des dispositions ds la résolution. Certain5 membres des équipe5 

d'inspection en visite en Iraq ont été choisis parmi des personnes ayant des 

liens avec les serviaes du renseignement de certains pays en vue de créer des 

problbnes et de maintenir cette atmosphère au Conseil. 

Je tiens b rappeler au Conseil que les premières mesures prises dans Te 

cadre de la mise en oeuvre de la rhsolutioa 687 (1991) l’ont été au cours des 

semaines et des mois suivant immkdiatement la cessation des opérations 

militaires, alors que l'l'raq souffrait atrocement des conséquences de la 

destruction totale qui avait priv6 le pays d'électricite et de ses moyens de 

aommunication et de transport, le résultat étant la destruction de ses 

bâtiments et de ses documents et les autres dégâts provoquh par les dizaines 

de fnilliers de tonnes d’explosifs déversé*. >artsut en Iraq- h.~cusw des 



:. 
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Je me vois aussi contraint ici de rappeler au Conseil, et par son 

entremise C la comwaauté internationalep que les pays auxquels j’ai fait 

référence ne se sont pas bornés au respect par l’Iraq des diapositions de la 

résolution 687 (1991) comme condition pour levez le8 saawtions écoUomiquee, 
- De6 semaines après l’adoption de la rdsolution et après que l’fraq eut ~~ 

comraenc~ à mettre en oeuvre ses dispositions, ces pays ont annoncé qu’ils ne 

-seraient pas prêts à lever l’embargo économique tant que l’équipe dirigeante 

politique de l’Iraq ne serait pas remplacée. Lesdits paya continuent de 

réitérer cette 00naiti022 préalsble . malgré sa contradiction flagrante avec les 

principes de la Charte des Nations Unie6 et l& teneur des résolutions adoptées 

par le Conseil lui-même. Ces Etats ont ainei exploité la ré8olution 

687 (1991) pour atteindre des objectifs politiques non prévus par la 

résolution, de la même manière qu’ils ont exploité la résolution 687 (19911, 

comme je l’ai expliqué précédemment. 

Ce déchaînement de passions provoqué par certains éléments des équipes 

d’inspectionqui venaient-servir les objectifs de certainspays a été exploité 

pour adopter de nouvelles résolutions du Conseil contenant des dispositions 

encore plus extrêmes que cellas qui figuraient dans la résolution 687 (19911, 

sans tenir compte des conditions difficiles que connaît l’Iraq. L’objectif 

était d’exerc!er un ohantage sur l’Iraq, de maintenir un doigt aacusateur 

pointé sur lui, d’utiliser ce climat fallacieux et dénaturé pour perpétuer 

l’embargo économique inique imposé au peuple de l’Iraq, et, en fin de compte, 

pour exploiter la situation de façon k permettre h ces pays de proférer, à 

leur gré, des menaces de recours à la forae aontre l’Iraq, une fois encore 

pour réaliser les objectifs qu’ils poursuivent, & savoir changer le systéme 

politique en Iraq, et, en réalité, pour réaliser leur rêve de destruction de 

P’lraq. 

Daus nos notes et lettres adressées au Conseil et dans nos entretiens 

avec I’Wbassadeur Ekeus durant ses trois visites & Bagdad, en partieulier, la 

derniére, nous avons dit t “Vous aontinues b soulever des doutes quant à telle 

ou telle question. Retrouvons-nous donc au niveau des experts, ceux de la 

Commission spéciale et ceux de l’Iraq, pour examiner tous les aspects et 

toutes les questions. Discutons de tous les sujets. Nous sommes prêts à 
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aoopérer, comme noua l’avons fait maintes fois avea les équipes d’inspection 

lorsque les experts iraquiens avaient l’occasion de renaontrer les membres de 

ces équipes et d’avoir des dhbats professionnels et scientifiques avea eux, 

dans une atmosphère constructive”. Les experts iraquiens ont répondu aux 

~ milliers de questions qui leuront éte posées et ont fcrurnf des millier& de 

documents d’infomaotions et %e douées demandes par ces éqltripes. Les 

~ ~discuosions les plus récentes sont aelles qui ont eu lieu avea les deux 

- membres de la Co.mmiaaion spéciale, fia janvier 1992, et qui se sont révf5lées 

extrêmement fructueuses et positives. 

Vingt-neuf éqUipeS d’inspection ont visité l’fraq juequ’é présent. Les 

-chefs de 24 équipes ont publie des états justes et objectifs, soulignant la 

bonne coopératfon dont les autorltés iraquiennes ont fait preuve et les 

résultats positifs ofotenus. Je souhaite, à cet égard, vous renvoyer à la 

déalaration positive faite récemment per MaurioPo Zifferero, de la dixieme 

équipe d’inspection nucléaire, dans laquelle il soulignait et louait la 

coopération’de la partie iraguienue avec les équipes d’inspeation. Alors, 

pourquoi ne pas adopter aette dbnarahe objective et constructive? Pourquoi 

continuer à y voir un recours % la provocation et aun: aecwations? La raison 

est alairement politique, totalement mal intentionnée et n’a rien h voir avec 

le proaessus de mise en oeuvre des dispositions de la résolution 687 (1991). 

lous 6onme6 venua à oette r$uuion de bonne foi et animéh du désir sina&re 

de rendre les fait8 clairs, d’amiver % un entendement avec le Conseil sur les 

questions relatives b l’appliaation de la résolution 687 (19911, de clarifier 

les questions qui susaitent des doutes et des allégations et de nous attaquer . 
aux problhnes qui doivent être r6gPés. Hotre délégation est prête f apporter 

au Conseil tous les éclaircissements sur tous les points pertinents qui 

l’int~resseot. 

Je voudra48 aussP faIre les aormenalalres suivants sur un certain nombre 

de questions qui oné &td soulevées, notamment dans la récente déclaration 

présidentielle du 28 iEévrber. 

Premiiwemnt, 1’Praq est prêt à continuer de coop6rar W(BQ la Comission 

spéaiale et l’agence interxmtionale de 4’8nerqie atomique (AIIEW) pour 

accomplir les tkhes stipulhes dans Ira r&solutioa 687 (1991). 
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Deuri' ememsut, après avoir présenté un volume énorme de dou&es, de 

renseignements et de documeutu, et répondu & des milliers de question5 posks 

par le5~équipe5~d’in5pection, l’Iraq est prêt à continuer de coopérer dsns ce 

domsiue afin ds compléter le tableau , confomcément aux objectif5 de la 

~--résolution 687 (1991). ~~~-~~- 

Troisi&mement, l’Iraq est prêt & rechercher une solution pratique en ce 

-qui concerne la question de la vérifioation, par le Couseil de sécurité, des 

-~capacitds de l’Iraq en matigre de fabrication des ames interdite5 par la 

r&solution 687 (1991). 

Quatri&mement, l’Iraq est prêt A adhérer 0 un mécsunisme pratique 

concernant lgutiliaation du matériel tombant aous le coup des dispositions du 

paraqraphe 8 de la résolution 687 (19911, afin de neutraliser cet équipement, 

&*Ira9 est prêt à le faire sur la base du respect de sa souveraineté et 

de sa diqnité, et de la non-violation de sa skurité nationale, et il ne 

permettra dono pas que les objectif5 énoncés dans la résolution 687 (1991) 

soient +nsfqrm.& eLp moy-ns d’empêcher aotre peuple etnotre pays de vivre 
-. 4 une vie libre et normale. comm toui les autres peuple5 libres du monde. 

Quant à la quetstion de 5avoir s'il faut compléter les informatio2w et les 

données, au sujet desquelles on continue & exprimer des doutes et des 

allégations , ma d81égation propose qu’une réunion technique soit organisée le 

plus tôt possible, à la oonvonance du Conseil, entre les représentants de 

l'Iraq et ceux de la Commission spéciale, réunion à laquelle des repréfmntants 

de tous les Etats membres du Conseil de sécurité participeraient. La 

Commission sp&ciale pré5enterait & cette réunion toute5 ses demandes de . 

donnée5 et d’information& et poserait toutes les questions qu'elle souhaite 

poser en rapport avea la r&solutior> 687 (1991). Au murs de cette réunion, on 

procéderait à un examen complet de toute5 les donuées et informations et de 

tous les doauments présent& par l’Iraq & la demasde de la Commission spéciale. 

W la suite de cette rduuion, un rapport complet sur la situation serait 

soumis au Conseil, dan5 un délai .Qrécis, pour nous permettre de sortir du 

cycle d'allégatioias, de Lrictiona, de malentendu5 et de positions politique5 

maiveillantes, et pour nous placer dans un cadre juste et objectif, afin que 

le Conseil puisse voir les fait6 tels qu’ils sont réellement, Ainsi, les 

exigences du Conseil, qui demande une déclaration complète, totale et finale 
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aonaernant lea proqr-0 ma question * atbront 86tiSf6iteS de aaaniàre . 

aaientifiqw, objective et fiable. ESOW aomaes prêts h now engager daas 

Wtt43 OphC6tiOY.I dl6 aujourd’hui 6i la CoWiS@ion 6pécialtP et 1'BfEA fe VeUl6nt; 

biWA. 

---y -m'en ae qui ao8iaem.e les~opératioaus &e vérifiaatiorr des aapaclt~e de l'Iraq 
de fabrHqueP: dg6 6mas Mxwdites à l'avetir , noun avons réaffiriné que nouâ 

4tiona prlta h aoopérer, tout en soulfqn6nt la n&aesaitQ de respecter-les 

aorraPdikatAon8 iraqlahuwe dei 0ouverairmté et dg s~auzité nationale. Des 

a~pmxgpwnb praePques devr6ient Gtre aonalua Basa le c6dre de l'objectif 

défiof pax le Consoi dt3 aéawité. De tzeP6 strmaqemimts )98 devraient pas 

.sortir de ce cadre et ne dewaioat pw mv.v.figr 406 obj~ct+fa~politiqUes ou 

.- -touahsnt. au rensaigne~nt . 
-L- _.- .._..~ .- . _ _. 

- 
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La Comniosfsn sphiale ar par exemple, chofisi d'utiliser des aéronefa de 

type U-2 pour effectuer d8s vols au-desrrus du territoire iraquien. Cet 

ahnef appartient a= Etats~4his d’Au&rAque, dont 1’Mministration a 

quotidieunrrrneat annoncé son intention d’attaquer et d8 dhruire la direction 

mpolitique d4~ l@Qxq. Davfgm+3ur accepter que cet aréonef soit utilisé aux 

seules fina des hhea de la Coarnfrrsion sphiale, ou bien est-il utilisé pour 

recueillir den renseigmm8nts7 loua avons le droit ici d*émettre des doute% 

-et des craintes. Car csrmfmt devons-sous interpréter le fait que amas avon8 

VU C8t &OWf effeCtwr 15 vo16 Md43f3SU8 &3 m$bd 88Ub, ChaqUe VO1 GiyaUt 

duré entre trois 8t quatre heures3 et 18 fait que cette opération s’est 

répétée plusieurs foi8 pendant un mofs au début d8 cette année? Pouorquoi ne -- 

choisiasom-uuu8 pas uu autre akonsf, appartenant à un Etat impartial, pour 

opérer à partàr d’uu aéroport iraquien , avec un pilote iraquien qui accmpagne 

son dquipage, afin d’4kre sûrs que l’opkation sera effectuée pour réaliser 

lea objectif6 de Pa rèkolution 687 (1991), et non pas des objectifs politiques 

ou pour recueillir des renseignamente qui meqacent la récurité d0 l’Iraq8 

Combha de temps ~88 meBur8dc extrirordinaires vont-elles coritinuer? Est-ce que 

le pAncApe fondamental du reapact de la souveraiaaeté et de la sécurité d8 

P'Irag n*exPge pas la aéfhitiou a*- période rai6orrnebls qui limiterait ce8 

spératfona & reaonnaisbance suspectes? Xl ese donc hnpératif que uett8 

question soit dirscuth d’un8 façon juste et sérieuee. 

Afin de aétermiuer la question de la aurveilPanc8 BP coure a'u1p8 manière 

définitive et aoastructive, nous proposons qu’uue discussion aomuu,ae des 

projets dont il est question ici ait lieu. Le8 équipe6 a'iaspection se soxat 

dérobées lorsque HOUS la leur avons propos& au cours de leurs visites en 

Iraq. 

En a8 qui concerue 043 matériel qui. peut être madlfié en vu8 

d'utilisations uon int8rdites, confomhent 8 la réaolutiou 687 (199X), noun 

devenu demander t quel est le v6rOtabPo objectif reaherohé dans le 

paragraphe 8 d8 la Pholution 687 (1991)? Est-ce pour repêcher l’Iraq de 

d6wnSr uxa pays %ndustrialPsé et pous détrufrP8 toute6 843s iudustriee et tous 

lea biens iudustrtels de pointe qu’il poseàde? Ou bien cherche-t-m b 

vbriffsr que l’on ne fabrique pas cl'awa8 îz-itoadit8s auz terû3es de la 

r~solutioxa 687 (199117 Si l’objectif souhaité est le preisiQpr, 8st-ce qu’a 
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peuple peut accepthr une situation dans laquelle il ~9: privé de sa base 

mim%astrielle de pointe et relégué 0 l’kge pr&ndustriel - coppa~ a nnenacé de le 

faJrul le Secrétaire d@Etat des Etats-Uni8 à notre réunion de Ge&We le 

~-9 janvier 19917 Le p+uplk’iraquien &e l’acceptera jamais. Mais BP l’objectif 

du Conseil consiste à véràfier la non-utili6ation de ce matériel de 

fabrication d’artneu interdites, sur la base de la résolution 687 (19911, alors 

uouei sonnms prêts à coopérer dans ce uenfh 

Les résolutions et les plans actuels , avec leur terminologie génhele, 

peuvent %xe utilisés dans ce aeus ou da&s l’autre. Ce que nous demandons 

c’est que les termes soient choit!& avec eSOiU COsWX3 t;eUU & l’objectif fixé, 

et que les méthodes d’application et de conduite b suivre soieut dkwminées 

par la Comrsia6ion spéaiale et l*Agence internationale de l’énergie .atomique 

(AIEA), compte tenu, une fois encore0 de l’objectif fixé. 

Il eut possible d’aboutir à une formule raisonnab3e afin d’atteindre 

l’objectif voulu, tout en sauvegardant, en même temps8 les droits légitimes de 

l’Iraq, sa eouverafzwté et aa séour5té. 

A ce propos, nous voulons faire certaine6 observations. 

Il y a uue approahe extrémiste dans l’interprétation de l’alinéa b) du 

paragraphe 9 de la résofution 687 (19911, qui détermina le m&x.nisme 

d’application du paragraphe 8. Cette approche ne prévoit que la destruction, 

alors que le paragraphe original permettait la neutralisation de ce matériel. 

La plus grande partie du tnatdriel et dea machinea en question saut 

destinh à deu utilisations géhrales et ne peuvent kre tPawsforu& en 

matériel sp&zialis& qu’en y attachant des foms, des outils et des 

i3acmwboSrtw. Ce fafr est t;en CO~~U de tous ceux qui s’occupent d’industrie. 

Pourquoi ue suffit-il pas de détruire ce6 acceusofree et de faire en sorte que 

les maabinea et l’équipement ue soient pas utilisés à des fixa interdites? 

Pourquoi insister sur la destruction totale de ces machines et de aet 

équipemeut? Contmealt, par exemple, pouvons-nous comprendre l’insistance avec 

laquelle ou exige la destruction totale d'rooa système d'ordhateur simplement 

parce qu'il, a été utilJsé pour sahaler Oa perforntônce d'uu moteur de fus&e, 

alors qu'il suffirait d’effacer le prograu%tw du logiciel, ou m&ue de détruire 

le logiciel lui-même7 comment devons-nous interpréter la demaude de 

destruction d'un matériel de re~roidissemaat qui avait été utPlis pour 
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refroidir I’envelloppe d'un moteur de fusée? Cornent interpréter la demande de 

~~ destructboa d’un bâtimenk si~~~plemerrt parce qu'il abritait dos auwhiuur~s qui ~~ 

étaieut utilisees dans la fabrication des eweloppeo dea moteuru de fusée7 

CommmQ: pouvons-nous cmprondre la demande de destruction de mat6riel qui peut 

être utilish dam la fabrication d*amalgames dentaires, de prothèses pour les 

os et de mat&iel destiné & l’esuai de matériel et de systèmes de 

~communication et d’électricit& 

Afin de régler tous ces probl&nes, notre Wégation suggère que la 

Commission spéaiale dresse une liste aompléte et tifinitive de tout06 lea 

machines et de tous les mat4kiels concernés que la Commission ae propocw de 

détruire ou de neutralisar, La Commisoion sp6ciale peut faire cela sans 

diffi.culté parce qu’elle a d~jà.fait l'iwgntaire de tquteS PtrS n%SchimS SP: de 

tous les matériels visés par la résolutiou 681 (1991). La liste doit en êtxe 

prdsentée au Conseil de sécurith , en présence de représentauts de l’Iraq, afin 

que nous puissiozafs donner notre avis quant à Ba possibilité d*utlliaer ou-non 

les matériels & des fina interdites. Si on pense que le Conseil, dar!s sa 

composition aotuelle , ne peut pas s’acquitter de cette tâche, Chaque Etat 

Membre devrait alors être représenté par des experts capablea de vérifier les 

données et les renseignements présentés & la fois par la Cornmissiorn spéciale 

et par les représentant8 de L’Iraq. Il serait ainsi possible de prendre une 

décision fondée 8ur des bases .tbjsctiveu et relatives au but iUentPfi6 dans la 

résolution 681 (3.9919. 

De cette façon, le but peut être atteint à l’abri de tout soup@on, de 

toute allécyation et de toute tension, et à 1’6cart de tous objeatifs 

politiques mal intention&s. 

Le Conseil do sécurité a aonfié aertaines tâahes h la Commission 

sp6ciale. Mais ces tâahes devraient rester de nature teahuique, et le Conseil 

ne devrait pas abandonner son autorit en prenant la décrision finale quant h 

des questions politiques ou juridiques relatives au destin d’otai peuple libre 

et au sort de biens que ae peuple chérit et dont l’utilisation lui permettrait 

de retrouver sa prospérit6. 

LaicParer les questions dans le vague et non résofuerp, domer b la 

CoMmission Spéciale seule le pouvoir sbsofu ds prendrg des décisions veut dire 

que 10 sort des bfons qui appartiennent au peuple iraquien - en fait le 



WEIL4 6/PV.3058 
- 1091110 - 

destin, la sG:UveraiW3té et h!b aréaurité de Ce peuple - restera indéfinhnt auy 

mprins d*uo organe qui n’ex0ste pas en vertu de la Charte des Nations Unies, 

mn8 permettre à l*lerag d’avoir son mot à dire en la matike. lat-ce là 
l’objectif que le Conseil de sécurité s’est Êixd en adoptant 888 r&olution&? 

Je voudrais ajouter ici que la mani&re dont le Conseil de aharit6 

comprendra les principes et dea demaudea Pégitîmss et logique8 que nous lui 

pr&Ientons mène naturellement B une application juster équitable et ob+Wve 

des uondftion@ eaeentielles impos&es Sn l*Xraq par les résolutions 987 (Y991), 

707 (1991) et 715 (1991). Cela devrait rafwwer le Conseil. 

Je vais raaintenat Xkre ae paragraphe-a8Bftko~~-en a.ngPais : __~~~~ 
(0 

La compréhension du ConseiP de sécurité 4ers prbnaiperr logique8 et 

-p%gStkmes, aes bases et de6 &kunandes que now avons présentées mkaeront 

-.;Gnaturellement vers une. app7icaQKon objeative, équitable et juate..dee ~. 
-----obligatioPr, ds Sand imposées b l’Iraq aux termes de8 résolutiona 707 (1991) et 
_. 

- 715~ (1991) dhne.fagon qui.donnera satisfaction au Conseil. .- 
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Enfin, quelle est la position duConseil a0 sécurité sur la quos&ioa de 

l*embargo économique? Melgre tout ce qui a été accompli dans la mise en 

-7 :-oeuvrs de Xa r45solutioa 687~(199X), le Conse n'a pas rIodifi43 d'un iota 8a- ~~~ ~-- 
position sur la quecrtiou de f'embargo et n'a pas pris en aonsid&ati.;n le 

respect de la Charte des latimM3 Uniesmet bu 43roit fnternetiooal eu égsr~d aux 

droits de la population civile. T- ~~ 
Uns période de 13 mois s'est écoulée dePuis le eessss-le-feu et une 

périods plus longue encore s'e8t t%ouAejs depuis l'adoption de la résolution 

660 (1990);-qui a servi de base pour imposer l'embargo dconomique. Le peuple 

iraquien rests privé de son droit de mener une vie normale et d'fmporter tout _ 

- as dont A1 a besoin--sur le plan humanitaire. En ttiorie, B’Xraq a Gté 

autorisé à importer des médicamento et dos denrérrs alimentaires, mais les 

avoirs iraquiens dans d'autres pays restent gelés. Bien qus -le Conseil de ~. 

sécurit&ait~ dhiti-d~xutocb!wr hw poy_s c~gceg~!h 0 ~~~~M¶IJS eux+a@err Pa 

déeision ds dhgeler les avoirs en question, la plupart des pays, et notaumant 

les Etat8 11beqbre8 du Conseil, n'ont pas pris use telle ~ci8ko~. EP outre, 

1'Xraq n'ebt autorisé à exporter aucune matiése prer&re ou aucun bien et ne 

peut donc affact6r Ile8 recrettes qui provfandraient de ~8s enportatbona % 

l'aahat de denrées alimentairea, ds sné&mnsnta et dl'autres biens 

correspondant aux besoin8 humunitairea. 

L'Iraq s8t un psyS qui a jO& un ri% e~~eptio~~~l dSrh3 l'ddification de 

la aivilisation hmaAne, Les musées de Londres, Paris, Berlin ot New York 

regorgent de tréSOra qui snettent en WPief la grandeur de &a civilisation 

iraquienne, C'est au sein du peuple de 1'Xraq qu'Abr8hsm, le pbre de tous les 

proph&tes, est vsnu au monde. C'est ce peupfe qui a inventé l'éoritur~ et 

cré8 le preoaier code juridique au monde, qui definit les droits et obligations 

de Z'howe, C'est 68 psup:e qui est maintenant SOU&S & tant d'injustice et à 

tant d'Lnfquité. Conb;Perr be tops onoore, cette rnatioti ancfexam dmnm-t-elle 

SupPorter cette situation7 Pendant cof&ien de temps l'hwité va-t-elle 1s 

tolhrer? 

iii est interdit & ce peuple d'importer le chlore &XI~ il a besoin pour 

st&ilieer son eau potable, Et maintensnt ou rdclsms Pa destruction de 

l*usine qui fabrique Pe chlore. En outre, .on ernpê&e l’Iraq d'importer ou de 

fabriquer les wbotanceé, doet f1 OP besoin pour PuLtor contre les maPtMiee 
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de5 pPtastea, qui pourraieut détruire un0 grand0 partie de ses produit5 . 

agrPsoles, bouu prétexte qu'il s'agit de mati8res 0hAbniquea qui peuveut st3rvir-- 

b la fabrication d'arm55. Le Conrit des ssnctions est ~I&N allé juaqx*à 

empêcher l*Iraq d'importer du 5avon et des détergents. 

~ --On~pêche aujourd'hui ie peuple iraquien, qui, tout au long de5 ~~ ~ 

6 000 an5 da 5on histoire, a don& LU monde des philo50phosr des $oète5 et des 

~~ hswnau de lettres et qui a fond6 ::a pronik? uuivsrxitb du monde. d’importar 

-tout matériel éducatif dont il a bsroin et la papier nécessaire pour imprimer 

aSœ livres 5@olaires 89; de5 cahi63rs pour les Qliwa5~ 

Se voudrafa à ce atado réitérer ae qu'a dit le Priace gadruddin Aga Khan, 

ancien RoprGsentant 5pt3cial du Secrétairs g1nks1, lor5 &'un5 conf4Srence de 

prasaa qu’il a tenue flans le bâtimnt ds l’ïkgfmisatlon des Nations Unies le 
2.. 

~ --22~juillet 1991 &-la suite de sa visite b Bagdsd, du 29 juin au 

13 juillet 1991. En réponse CI une question, il a dit qu'on ne saurait nier 

1.. = que 10 peuple iraquien sot puni par le biais des sanationa écouomPques, alors 

~~ que tof-n!ékait ~Pas l?objoatii-dss x6aolutiowr du ConssE DDE &aurit6. 

La queotion que se posent San5 cesse 18 million5 d'Iraquiena, tout comme 

des miPlions doautres Psrsonnes honnêtes et libre8 dsns le monde entier, est _ 
atelle de savoir pondant combien de temPa enaoro l’Iraq fera P’objet de ce 

-. 
f aiègo inique. Pendant combien de temps encore le Comité de5 sanctions 

continuera-t-il de dispossr du pouvoir arbitraire et sbaolu de déteminar les; 

besoins du pouple iraquian? Comment Pe droit de veto titenu par cinq Etats 

BWnbres depuis la cr&tion des Nations Uniou peut-il être conarid&rb aomms un 

nwyen d@ déterminer ri un perple peut eroh@ter du savouI du papier d’imprimerie 

ou de5 jouet5 pour 5es eufants? 

Vous, membre8 du Conseil, demandes & P’llraq d’appliquer telle r&solutioa, 

de respsater telle &utre r6solutiom, et l'Iraq remplit 5e5 obligations mois 

aprt5 moi5, Il a préssnté, au Conseil un rapport awplet et faatuel sur ce qui 

a 6th aawmpli, et s'est d6alar6 prêt b coopérer sur de5 barear soPides 

qu’offrçsnt 4a Charte des lations Unies et Pes priuuipes 4s la justice et de 

1’ BquitQ. 

Qwlles obligation5 le Con55il a-t-il remplies pour 5a part 6r 1'6gard au 

peuple ir5quien7 La r6pon50 est 2 aucun5, Même lorsqu~i8 a adoptt5 ww 

résolutlo~ qui permettait officief%ement et thhiquement L I’Iraq d'emporton: 
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des quantit6s limitées de pétrole pour qu’il puisse acheter des denrées 

alimentaires et des médicaments, le Conseil a assorti cette décision, tant 

dana la rhsolution elle-même que dans le plan pour sa mfae en oeuvrer d’un0 

liste iote~minable de conditions préalables, qui toutes portent atteinte à la 

~~ -souveraineté et~à la sécurité de l’Iraq s des conditions préalables qui ~~ 

constituent une iugérence flagrante dans les affaires iathieuroe de l'Iraq et 

:-qui dhcoulent d’objectifs politiques malveillants. Le Conseil a-~impo& 

d’autres conditions préalables qui empêchent pratiquement l’Iraq de satisfaire 

les besoins de son peuple en denrées alimentaires et en médicaments. 

Nous demandons au Conseil de sécurité d’abandonner cette position et 

d’adopter une position objective et juste. -Nous avons de bonne foi prouvé 

notre volonté.de coopérer. Le Conseil de sécurité, quaut’h lui, devrait se 
-. 

montrer-prêt à s’acquitter de ses obligations envers le poupls iraquien et 

agir de bonne foi lorsqu’il s’owupe de l’Iraq. 

J’ai prépar ma déclaration avant cette réunion. ..A cette réunion, j’ai T- 
.- 

entendu-une-déclaration impor~taute dont vous8 Mowiwr le E?:ésident, avy 

dorané lecture, et des déclarations’des membres du Conseil. Je voudrais faire ,-- 

des observations claires, exacte3 et noo ambiguës sur le6 questions que vous 

aves soulevéerr dans votre rapport au sujet desquelles subsister& des doutes ou _.. 

manquent certains renseignements* Je voudrais également #aire des remarques 

sur.certi+nes des préoccupations eacprirabes par plusieurs membres. Je m’en 
‘- 

remets à vous, Monsieur le Président, pour fixer Pe moment OÙ je pourrai faire 

ces observations. Si vous vouliez bien me demander le moment qui me . 

conviendrait le mieux, je vous répondrais que j’osph qu’il y aura une 

réunion demain. Il s’agit d’une simple demande, c’est au Président de prendre 

la décision. 

Le m (interpr&atPon de l’espagnol) : Nous avions prévu de 

suspendre maintewt la séance jusqu’à 16 h 30. C’est & ce moment que M. Hans 

Blfx et 1’Ambassadeur Bolf Ekeus prendront la parole en vertu de l’artiale 39 

du règlement intkieur provisoire du Conseil et que d’autres orateurs feront 

aussi des déclarations. Le Vice-Premier Ministre de l’Iraq aura l’occasion de 

fahe une d6alaratSon soit a la fin de cetta sthce, soit demain math, en 

fonction de l’évolution de 2s réunion, 
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Si cela est ticeptable, nous procéderons ainsi lors de wtrra Aanion de 

cet ap&+mildf. 

shspetire Pa dame, j’iwite le& membres & se réussir pour des 

sEEfcieuses ù 26 h 30, à la suite desquelles la prkmto eeéauce 


